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PI Programmes dôInvestissement 

PIB Produit Intérieur Brut 

PISE Programme dôInvestissement Sectoriel Education 

PISSEB Programme d'Investissement Sous-Sectoriel de lôEducation de Base  

PMPEs Partenariat Multi Partite pour lôEducation 

PMR Partenariat Mondial ou Régional 

PNB Produit National Brut 

PNC Programme National Ciblé 

PNDS Plan National de Développement Stratégique 

PNE Plan National dôEducation  

PNEC Programme National dôEducation Cibl®e 

PNEI Politique Nationale et Evaluation Institutionnelle 

PO Politique dôOp®ration 

PPTE Pays Pauvres Très Endettés 

PSA Partenariat Strat®gique avec lôAfrique 

PSE Plan Sectoriel de lôEducation 

PSEC Plan Strat®gique pour lôEducation et la Culture 

PSSE Plan Stratégique du Secteur Education 

RAQ Revue dôAppui ¨ la Qualit® 

RC Renforcement des Capacités 

RNB Revenu National Brut 

RP Réunion de Partenariat 

RPNP Renforcement des Procédures au Niveau Pays  

RSC Revue Sectorielle Conjointe 

RSM Rapport de Suivi Mondial 

RSP Rapport Situation Pays 

RU Royaume Uni 

SACK Stratégie dôAide Conjointe pour le Kenya 

SBC Soutien Budgétaire Ciblé 

S&E Suivi et Evaluation 

SIFT Secrétariat Initiative Fast Track 

SLTCF Stratégie à Long Terme et Cadre de Financement 

SNEB Strat®gie Nationale de lôEducation de Base 
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TAEP Taux dôAch¯vement de lôEnseignement Primaire  

TIB Taux dôInscription Brut 

TNS Taux Net de Scolarisation 

UE Union Européenne 

UNESCO Organisation des Nations Unies pour lôEducation la Science et la Culture 

UNGEI Initiative de lôOrganisation des Nations Unies pour lôEducation des Filles 

Unicef Fonds des Nations Unis pour lôEnfance 

UAP Unité Administrative de Programme 

USA Etats-Unis dôAm®rique 

USAID Agence des Etats Unis pour le Développement  International   

US $ Dollars des Etats Unis  

VPDH Vice Présidence  pour le Développement Humain  
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ANNEXE A - CHRONOLOGIE DE LôIFT (G®n®rale) 

Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

Avant 

1999 

 1954 Conf®rence sur lôEducation libre et 
obligatoire dans les pays arabes du Moyen-
Orient, Le Caire. 

1960 Adoption du Plan de Karachi pour le 

d®veloppement de lôEducation primaire 

obligatoire et gratuite en Asie. 

1960-1961 Conférences régionales sur 

l'enseignement obligatoire, Karachi, 

Beyrouth, Addis-Abeba. 

 

1979 Convention sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination à l'égard des 

femmes CEDAW) a été adoptée par 

l'Assemblée Générale des Nations Unies 

pour les pays qui ont signé et souligné 

l'importance de l'équité pour les femmes 

dans les  autres domaines de l'éducation 

 

1989 Convention relative aux droits de 

l'enfant - définissait les droits que les 

enfants doivent avoir au niveau international 

: le droit à la survie, au développement 

intégral, à la protection contre les influences 

néfastes, les sévices et l'exploitation et à 

participer pleinement à la vie familiale, 

culturelle et sociale.  

 

March 1990 la Conférence Mondiale de 

1990 sur l'Education Pour Tous, à Jomtien, 

en Thaïlande a adopté la Déclaration 

Mondiale sur l'Education Pour Tous, qui a 

déclaré que tous ont un droit à l'éducation. 

La conférence a reconnu les difficultés 

rencontrées dans les années 1980 par de 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

nombreux pays du Sud et se sont engagés 

à répondre aux besoins éducatifs 

fondamentaux de chaque citoyen. 

 

La Convention contre la discrimination dans 

l'enseignement, adoptée par l'UNESCO en 

1960. Stipule qu'il ne devrait y avoir aucune 

discrimination dans l'accès ou à  la qualité 

de l'éducation. 

1999 

 Lô®valuation de Education Pour Tous (EPT) 

: 1999-2000, impliquant six conférences 

régionales a révélé que l'agenda de l'EPT a 

été  négligé  

  

2000 

 Au Sommet du millénaire des Nations 

Unies en 2000, 189 dirigeants 

mondiaux ont signé des accords pour 

tenter d'éradiquer la pauvreté d'ici 

2015 quand ils ont accept® dôatteindre 

les Objectifs de Développement du 

Millénaire. 

Au Forum Mondial sur lôEducation, 164 

gouvernements ont adopté le Cadre d'action 

de Dakar., dans lequel ils ont promis de 

consacrer les ressources et les efforts 

nécessaires pour créer un système global et 

inclusif de l'Education pour Tous. 

  

2001 

Rencontre du G8 - Gênes, Italie. 

Juillet 2001 : Les pays du G8 

établissent un Groupe de Travail 

sur l'EPT, qui sera dirigé par le 

Canada. 

Première Réunion de Haut Niveau sur 
l'Education pour Tous, 29-30 Octobre 2001 :  
créée par le Cadre d'action de Dakar. 

 Pour soutenir et accélérer la dynamique 

politique créée lors du Forum mondial sur 

l'éducation et de servir de levier pour la 

mobilisation des ressources. Lôaide ¨ 

l'éducation de base a augmenté 

régulièrement entre 2001 et 2004 sur une 

faible base. 

  

2002 

Consensus de Monterrey, forgé à 

la Conférence Internationalesur la 

Finance et le Développement, 

Mars 2002, Monterrey, Mexico. Le 

consensus  engage les nations 

riches à stimuler le commerce et 

les possibilités d'aide pour les 

pays ayant des politiques saines. 

Education pour tous (EPT) Amsterdam, 

Pays-Bas. Avril 2002 : les pays en 

développement et leurs partenaires 

extérieurs conviennent lors dôune 

conférence néerlandaise parrainée par la 

Banque sur des principes généraux 

d'intensifier les efforts de l'EPT; les Pays-

Bas engagent 135 millions d'euros pour 

LôInitiative Fast Track a ®t® cr®®e. Elle a été 

lancée par 22 donateurs bilatéraux, des 

banques de développement et des 

institutions internationales actives dans le 

soutien éducatif dans les pays à faible 

revenu. LôIFT est co-présidée à tour de rôle 

par un membre donateur du G8 et un 

membre non donateur. Il est soutenu par un 

2002 : le Burkina Faso, la 

Guinée, Guyana, Honduras, la 

Mauritanie, le Nicaragua et le 

Niger sont approuvés par l'IFT 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

 

G8, Washington, DC USA. Avril 

2002 : La commission du 

développement approuve le projet 

de Plan d'action pour l'EPT. G8 

Washington, DC USA. April 2002 : 

et confirme lôInitiative Fast Track 

(IFT), avec le soutien massif de la 

communauté internationale ... 

 

G8 de Kananaskis, au Canada. 

Juin 2002 : accord pour 

augmenter de manière 

significative l'assistance bilatérale 

pour la réalisation de l'EPT et à 

travailler avec les organismes 

bilatéraux et multilatéraux pour 

assurer la mise en oeuvre de lôIFT   

démarrer le processus.  

 

La Semaine d'action mondiale de l'EPT a 

été lancée elle a lieu désormais chaque 

année et est une campagne annuelle 

organisée dans le monde entier par la 

Campagne mondiale pour l'éducation (CME) 

afin de sensibiliser à l'importance de 

l'éducation pour tous. La campagne est 

activement soutenue par l'UNESCO. 

 

Le Rapport mondial de suivi sur l'EPT a été 

établi grâce à l'UNESCO pour surveiller les 

progrès vers les six objectifs d'EPT. 

Deuxième réunion du Groupe de haut 

niveau sur l'Education pour tous, Abuja, 

Nigéria 19-20 Novembre 2002. 

comité directeur et un secrétariat logé et géré 

par la Banque mondiale. 

 

Lancement de l'Initiative Fast Track de 

Washington DC, USA. Juillet 2002 : 18 

pays sont invités à rejoindre l'Initiative Fast 

Track et deviennent éligibles pour la politique 

et le support financier, basé sur deux critères 

:  avoir un DSRP en place et un plan de mise 

en îuvre efficace du secteur de l'®ducation. 

Cinq autres pays avec la moitié de la 

population scolaire mondiale sont également 

invités à recevoir une assistance technique et 

analytique pour aider à créer un 

environnement favorable (politiques, 

capacité) pour étendre les efforts de l'EPT. 

R®union des donateurs de lôIFT, Bruxelles, 

Novembre 2002 :  

Les Donateurs se sont rencontrés et ont 

approuvé sept programmes de pays (sur les 

18 pays invités). Les donateurs s'engagent à 

assurer le financement adéquat de ces 

programmes et pour quôils soient ®galement 

maintenus. 

2003 

Rome Déclaration de Rome sur  

lôharmonisation de lôaide, Rome, 

Février 2003. La communauté du 

développement s'est engagée à 

îuvrer ¨ l'alignement de son aide 

sur les priorités de 

développement du pays et à 

harmoniser les politiques et les 

priorités des donateurs aux 

systèmes nationaux. 

R®union des donateurs DE LôIFT - Paris, 

Mars 2003 :  Les bailleurs de fonds 

s'accordent sur le modus operandi de l'IFT 

qui est piloté par les pays, ils obtenu un 

financement pour les sept pays et ont 

convenu d'un cadre de fonctionnement pour 

l'IFT 

 

 

Troisième Réunion du Groupe de haut 

niveau sur l'Education pour tous à New 

Delhi, 10 -12 Novembre 2003. 

R®union des donateurs de lôIFT Paris, 

Mars 2003 : Les bailleurs de fonds 

s'accordent sur le modus operandi de lôIFTqui 

est pilot® par les pays, lôobtention de fonds 

pour les sept pays et sur l'entente dôun cadre 

de fonctionnement pour l'IFT. 

 

Le Fonds Catalytique (FC)  de lôIFT a ®t® 

créé. Il vise à fournir des subventions 

transitoires sur une période maximale de 2-3 

ans pour permettre aux pays qui manquent 

de ressources au niveau national, mais avec 

les plans approuv®s du secteur de lô®ducation 

Mars 2003 - la Gambie, le 

Mozambique, le Vietnam et le 

Yémen sont approuvés 

 

Avril 2003 des allocations par 

pays FC convenues pour la 

période 2003-2005 au Yémen 

(20 millions d'US $), Niger (US $ 

21m), Nicaragua (US $ 14m) à, 

la Gambie (8 millions US $), à 

Guyana (8 millions US $) et la 

Mauritanie (9 millions US $). 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

dôintensifier la mise en îuvre de leurs plans.  

 

R®union de partenariat de lôIFT Oslo, 

Novembre 2003 :  

 Les ministres et hauts fonctionnaires des 

premiers pays de lôIFT, de la soci®t® civile et 

les donateurs réunis pour la première fois. 
Discussion sur la définition, les modalités, les 

instruments, et la gouvernance du partenariat 

IFT. Accord que lôIFT devrait °tre ouverte ¨ 

tous les pays à faible revenu. 

2004 

Marrakech Table ronde sur les 

Résultats, Février 2004 :  

Les agences de développement 

ont approuvé cinq principes 

fondamentaux sur la gestion axée 

sur les résultats de 

développement (GRD). Ils ont été 

soutenus par un cadre conceptuel 

et une série de principes). Le 

MfDR fournit un cadre cohérent 

pour l'efficacité du développement 

dans lequel des informations de 

performance sont utilisées pour 

améliorer le processus 

décisionnelIl inclut des outils 

pratiques pour la planification 

stratégique, la gestion des 

risques, le suivi des progrès et 

lô®valuation des r®sultats. 

Janvier 2004 ï Le Forum Economique 

Mondial sur lôInitiative pour la gouvernance , 

Davos, Suisse. Lancement par l'UNESCO et 

le Forum économique mondial (FEM) d'un 

examen global de multi-partenariat existant 

pour l'éducation (MSPEs). 

 

Quatrième Réunion du Groupe de haut 

niveau sur l'Education pour tous - Brasilia, 

8-10 Novembre 2004. 

 

2004 ï LôAide ¨ l'éducation de base atteint 

son apogée. 

Le Programme d'éducation pour le 

développement (Fonds FDPE) a été créé en 

Novembre 2004 comme un guichet de 

financement sous couvert de lôI FT pour aider 

les pays à faible revenu à améliorer la qualité 

et la durabilité de leur planification du secteur 

de l'éducation et de leur programme 

développement. 

 

Réunion de partenariat, Novembre 2004, 

Brasilia, Brésil, troisième réunion du 

partenariat de lôIFT. Il ya eu accord sur le 

document-cadre de l'Initiative accélérée et la 

nécessité de directives d'évaluation plus 

formelles. 

 

Lors de la réunion sur le partenariat, la 

première de deux études importantes sur la 

r®activit® de lôIFT-Secteur de l'éducation a 

été présentée et a approuvé les plans (ESP) 

contre le VIH/Sida.
1
 L'étude, qui a été 

commandée par le Secrétariat était fondée 

sur une évaluation des 12 premiers pays à 

être entérinés par l'IFT. Elle a montré que 11 

En 2004, le Ghana et l'Éthiopie 

sont approuvés par l'Initiative 

Fast Track  

 

Yémen - Convention de 

subvention  signée en avril 2004 

pour US $ 10 m pour 2004. 

Un versement de US $ 3,0 m a 

été fait le 10 août 2004. 

La Gambie - La convention de 

subvention de US $ 4 millions de 

répartition a été signé le 11 

Novembre 2004. 

Niger - Le montant de 2003 de 

US $ 5 millions a été décaissé en 

Mars 2004. 

Nicaragua - L'accord du FC a été 

signé le 17 août 2004; US $ 3,5 

millions ont été versés le 27 

Septembre 2004. 

Mauritanie - Deux conventions 

de subvention (une pour l'édition 

2003 BNPP US $ 5m attribution, 

l'autre pour US $ 2m de 

                                                
1 Clarke and Bundy 2004. LôInitiative Fast Track du Prgramme EPT : Réponse du Secteur Education au défi du VIH/Sida. Washington DC, DFID et Banque mondiale.  
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

nôont pas r®ussi ¨ offrir une r®ponse 

stratégique globale au VIH / SIDA dans leurs 

plans. En conséquence, elle a fait des 

recommandations ¨ lôIFT qui comprenait la 

nécessité de garantir l'accès à des conseils 

de qualité technique sur le VIH / SIDA dans le 

secteur de l'éducation au niveau des pays, la 

nécessité de renforcer la capacité du groupe 

de donateurs locaux, la nécessité d'établir un 

accord formel entre lôIFT et lôEquipe de 

Travail Inter-Agence (ETII) sur l'éducation, et 

la nécessité de ressources malgré le FDPE. 

La synthèse et les recommandations du 

Cadre indicatif des donateurs (DIF) pilote ont 

été présentés. Celles-ci visaient à appuyer 

les partenaires de l'IFT dans leurs efforts 

d'harmonisation et de surveiller les pratiques 

d'harmonisation et d'engagements financiers 

au niveau des pays. 

lôattribution du FC DE 2004) ont 

été signées le 23 avril 2004. 3,5 

millions de dollars ont été versés 

le 31 Juillet 2004 

Guyane ï Lôaccord 

dôAdministration du Financement 

a été signé le 28 Juin 2004. La 

convention de subvention du 

Fonds catalytique a été signée le 

28 Septembre 2004 

 

2005 

Mars 2005, la Déclaration de 

Paris, a été approuvée par plus 

d'une centaine de ministres, 

Chefs d'Agences et d'autres 

Hauts Fonctionnaires qui ont 

engagé leurs pays et 

organisations à continuer de 

redoubler d'efforts dans 

l'harmonisation, l'alignement et 

gestion de l'aide pour des 

résultats avec une série d'actions 

vérifiables et des indicateurs.  

Sommet mondial des Nations 

unies à New York, Septembre 

2005 : les délégués ont été 

accusés de produire un 

«édulcorée» document final qui 

ne fait que reprendre les 

contributions déjà annoncées. 

Le flux d'aide à l'éducation de base a 

diminué pour la première fois depuis 2001. 

 

L'objectif de parité entre les sexes fixé pour 

2005 a été manqué. Seuls 59 des 181 pays 

disposant de données n'ont pas de 

disparités entre les sexes dans 

l'enseignement primaire et secondaire Sur 

ces 59 seulement 3 ont éliminé les 

disparités entre les sexes, entre 1999 et 

2005. 

 

La 5e réunion du Groupe de Haut Niveau 

sur l'EPT - Beijing, Chine, 28-30 Novembre 

2005. 

Réunion Stratégique du FC, Mars 2005. 

Il a été convenu les pays sans donateurs 

seraient définis comme pays avec la 

pr®sence dôau moins quatre donateurs 

bilatéraux contribuant pour au moins 1m US 

$ au secteur de l'éducation. 

 

Réunion Stratégique du FC, Juillet 2005. 

 Il a été convenu Une modification de la 

convention de subvention du FC  

Le décaissement de la deuxième tranche est 

désormais subordonné à un rapport 

satisfaisant sur l'utilisation de l'allocation de la 

première année.  

 

Réunion Technique des donateurs de 

lôIFT, Washington, DC, Septembre 2005.  

L'objectif principal de la réunion était 

Madagascar,  le Lesotho, la 

Moldavie, leTajikistan,  leTimor 

Oriental et le Kenya sont 

approuv®s par lôIFT en 2005. 

 

En 2005, un total de 28 

programmes de pays ont reçu 

des fonds  FDPE pour total de 

US $ 4,9 millions. 

 

Le Fonds catalytique a décaissé 

US $ 4m pour le Ghana,  24,2 m 

US $ pour le Kenya, US $ 4 

millions pour la Guyane et à 6 

millions US $ pour Madagascar 

en 2005. Les allocations 

suivantes étaient en instance à la 

fin de 2005, pour le Yémen, US $ 

10 millions, le Niger, 8 millions 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

d'examiner les commentaires reçus sur le 

document de consultation des co-présidents, 

et de définir l'ordre du jour de la réunion de 

Beijing pour le Partenariat en Novembre.  

Une étude a été menée sur l'intégration du 

genre dans les processus de lôIFT et de 

PSEs
2
 Elle a conclu que, bien que l'Initiative 

Fast Track ai une valeur ajoutée dans le 

mouvement plus large visant à soutenir la 

réactivité entre les sexes, elle n'a pas 

systématiquement encouragé une attitude 

proactive sur le sexe, ou l'aide prévus aux 

partenaires des pays donateurs par elle. Le 

rapport a recommandé que les objectifs de 

l'Initiative Fast Track et les principes 

directeurs et les lignes directrices 

d'évaluation soient révisées afin d'inclure des 

engagements formels à l'égalité entre les 

sexes. 

 

R®union du Partenariat de lôIFT, Beijing, 

Novembre 2005 : les directives d'évaluation 

de lôIFT sont modifi®es conform®ment aux 

recommandations de l'UNGEI et il ya une 

discussion sur le r¹le de lôIFT dans les £tats 

fragiles. 

Aussi, à la RP, l'Irlande et le Canada ont pris 

l'initiative de mettre davantage l'accent sur le 

VIH / SIDA au sein du Partenariat avec 

l'appui de lôEquipe de Travail Inter- Agence 

de lôUNAIDS  (IATT) sur l'®ducation  

US $, le Nicaragua, US $ 7m, la 

Gambie, US $ 4 m, la Mauritanie, 

US $ 2 millions, le Ghana, US $ 

4 m, et Madagascar, US $ 4m. 

 

Le Royaume-Uni et la Norvège 

sont les seuls donateurs qui ont 

contribué au fonds d'affectation 

FDPE en 2005. 

 

2006 

Comité des droits de l'enfant (41e 

session), Genève, Suisse. 
Table ronde sur l'éducation, tenue pendant 

les réunions annuelles Banque mondiale / 

FMI, Septembre 2006, Singapour. 

La réunion a porté sur les progrès que les 

Réunion Technique des donateurs de 

lôIFT, Moscou, Russie, Mars 2006.  

L'objectif principal de la réunion était 

d'examiner les accords convenus à la réunion 

La Mongolie, le Cameroun, 

Djibouti, le Kirghizistan et le 

Rwanda tous admissibles au FC 

sont approuvés en 2006. 

L'Albanie, le Cambodge, le Mali 

                                                
2 Seel & Clarke 2005.  Int®grer le genre dans le processus et les Plans Nationaux de lôEducation pour Tous ï Initiative Fast Track. UNGEI 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

ministres des Finances des pays en 

développement ont accomplis dans la 

préparation des plans à long terme pour 

atteindre les objectifs de développement du 

millénaire de l'éducation. 

 

La 6e réunion du Groupe de haut niveau sur 

l'EPT - Le Caire, Egypte, 14-16 Novembre 

2006. 

de partenariat de Beijing en 2005 

La réunion de stratégie du FC a eu lieu à 

Moscou en Mars 2006. 

Il a été convenu que, là où la Banque 

mondiale a actuellement des programmes 

d'éducation dans les pays bénéficiaires le 

Chef de lôEquipe de Travail recevra 50% de 

la surveillance complète du coefficient 

régionale, tandis que ceux qui nôen auront 
pas recevront le coefficient régional complet. 

La Commission européenne a annoncé un 

engagement financier de 63 millions d'euros 

au Fonds catalytique de l'IFT créant un 

guichet de financement pour les pays 

d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 

(ACP). 

Réunion Technique des Donateurs de 

lôIFT, Bruxelles, Belgique, Octobre 2006. 

 L'objectif principal de la réunion était de faire 

progresser les travaux de l'Initiative, en vue 

des décisions à prendre à la prochaine 

Réunion de partenariat au Caire, et a 

impliqué des discussions sur la gouvernance 

et le mécanisme de financement élargi. 

En 2006, ajout de deux sièges 

supplémentaires pour les pays en 

développement et deux autres pour les 

organisations de la société civile auprès du 

Comité de Pilotage de l'IFT 

Réunion de stratégie du FC, Novembre 

2006. Des allocations sont accordées pour 

les pays nouvellement approuvés (Mongolie, 

le Cameroun, le Kirghizistan et le Rwanda). 

Des enveloppes complémentaires sont 

dégagées pour les pays déjà approuvés 

(Ghana, la Gambie, le Yémen, le Kenya, le 

Nicaragua et le Timor Oriental). 

et le Sénégal sont également 

entérinés par l'Initiative Fast 

Track. 

 

Quotas octroyés aux cinq 

nouveaux pays approuvés par le 

FC Djibouti, le Lesotho, la 

Moldovie, leTadjikistan et le 

Timor-Oriental. 

 

Décaissements effectués par le 

FC en 2006 : Djibouti (US $ 3 

millions), Ghana (US $ 10m), 

Guyane (4 millions US $), le 

Lesotho (1,8 M US $), 

Madagascar (US $ 11m), 

Mauritanie (US $ 1m), Moldavie 

(US $ 0,25 m ), Nicaragua (US $ 

3,5 millions), Tadjikistan (US $ 

3,1 millions), Gambie (4 millions 

US $), le Timor Oriental (US $ 

1,5 million), et le Yémen (US $ 

10m). 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

A la r®union de lôIFT sur le Partenariat au 

Caire, Novembre 2006, la deuxième 

évaluation de la capacité de réponse au 

VIH/SIDA avalis® par le PSEs de lôIFT a ®t® 

présentée.
3
 Lôétude a examiné le PSE de huit 

pays, dont six ont en général l'épidémie du 

VIH, concluant que l'appr®ciation de lôIFT et 

le processus d'approbation ont été 

inégalement performants en matière de VIH / 

sida. Le projet de conclusions et les 

recommandations du rapport ont été 

présentés au Partenariat de l'IFT au Caire en 

Novembre, et ont été distribués aux huit pays 

pour rétroaction. Toujours à la RP du Caire, 

lôETIA a pr®sent® une bo´te ¨ outils pour 

l'intégration du VIH / SIDA dans la 

planification du secteur de l'éducation et sa 

mise en îuvre. Bien que n'étant pas conçue 

spécifiquement pour le processus de l'IFT, Il 

était prévu qu'elle serait utilisée dans la 

préparation du plan. Il a été décidé que, pour 

établir l'IFT comme une vraie marque de 

qualité les processus de conduite du pays 

auraient besoin dô°tre renforc®s. Ces 

processus devraient guider l'élaboration de 

l'Initiative Fast Track au cours des deux 

prochaines années. 

Il a ®t® propos® lô®largissement du Comité de 

pilotage pour donner une représentation plus 

équilibrée -- y compris quatre sièges aux 

pays partenaires (au moins deux d'Afrique). 

Trois sièges pour les représentants des 

coalitions de la société civile, y compris un 

ressortissant d'un pays approuv® par lôIFT, un 

pays donateur et un du conseil de la CME. 

                                                
3
 Clarke and Bundy 2007. The EPT Fast Track Initiative : An Assessment of the Responsiveness of Endorsed Education Sector Plans to HIV and AIDS. Washington, DC : World 

Bank. 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

2007 

Comité des droits de l'enfant (45e 

session). 

 

Mai 2007, Code de conduite 

européen sur la complémentarité 

et la division du travail dans les 

politiques de développement 

adopté pour encourager chaque 

acteur à concentrer son aide dans 

les domaines où il peut apporter 

plus de valeur, eu égard à ce que 

font les autres. 

Tenir nos promesses sur l'éducation, Mai 

2007, Bruxelles, organisé par la CE, le 

Royaume-Uni et la Banque mondiale. 

L'objectif était de rechercher des 

propositions concrètes et des engagements 

à l'action pour concrétiser la promesse de 

donner à tous les enfants du monde une 

éducation primaire complète d'ici 2015. 

 

En octobre 2007, le Ministère fédéral 

allemand de la Coopération économique et 

du développement a organisé un forum 

international sur le thème "Développement 

des capacités pour l'Education pour tous : 

Mise en pratique. De la politique "Les 

participants ont recommandé une utilisation 

plus stratégique de la FDPE pour soutenir 

les activités de développement des 

capacités. lls ont également recommandé 

que le partenariat IFT examine les moyens 

de travailler plus efficacement avec 

l'UNESCO, la Banque mondiale et d'autres 

organismes. 

Réunion Technique des donateurs de lôIFT, 
Bonn, Allemagne, en Mai, 2007 : examen 

des progrès accomplis depuis Le Caire, 
discussions des moyens de renforcer les 
processus au niveau des pays. Après la 
consultation des pays, les recommandations 
de lô£quipe de Travail du VIH / sida, ont ®t® 
présentés à Bonn. Des domaines prioritaires 
d'action ont été identifiés, notamment le 
renforcement de la qualité de la préparation 
du plan et de l'évaluation en ce qui concerne 
le VIH / sida, et poursuite du soutien et de la 
collaboration entre lôIFT et l'IATT et de 
l'UNGEI. 

 

Réunion du Comité FDPE, Bonn, Mai 2007 

au cours de laquelle l'Équipe de suivi et 

d'évaluation a été mis en place.Cela a été 

mis en place pour aider à déplacer la 

surveillance du FDPEdôun exercice de 

conduite dôactivit®s vers un suivi plus 

systématique et une évaluation par rapport à 

un cadre de résultats établis pour le FDPE. 

Le Comité directeur s'est réuni à cinq 

reprises en 2007 :  Janvier (audio), Mars 

(audio), Mai (audio). Le Comité de Pilotage 

élargi s'est réuni en Mai 22-25 (Bonn, 

Allemagne), et enfin à DC en Septembre 

2007.  

Lôinformation de la réunion du comité 

stratégique du FC a été fournie montrant que, 

pour les pays dotés de plans sectoriels forts 

et de fonds communs suffisants, la valeur 

ajoutée de l'IFT était une assurance qualité. 

Plus d'accent devait être mis sur le 

financement au niveau pays par opposition à 

un financement du FC uniquement. 

Une équipe spéciale a été créée pour 

concrétiser les mesures proposées pour 

2007 le Bénin, la Sierra Leone, le 

Libéria sont approuvés par l'IFT. 

 

Cameroun : La convention de 

subvention de US $ 22,5 millions 

a été signée en Mai 2007 et la 

première tranche de US $ 

11.25m a été déboursée en Mai 

2007. Mongolie : La convention 

de subvention pour la Mongolie a 

été signée en Mars 2007. La 

première tranche de US $ 3M a 

été versée le 10 Mai 2007. 

Rwanda : la convention de 

subvention pour la somme de 

26m a été signée en Mai 2007 et 

la première tranche de 13m a été 

déboursée en Mai 2007. 

 

Les pays suivants ont reçu des 

allocations du FC, à Bonn, en 

Mai 2007 : le Bénin (US $ 

76.1m), le Cambodge (US $ 

57.4m),le Mali (US $ 8,7 

millions), la Mauritanie (US $ 

14m), la Mongolie (Fonds alloués 

au Caire), Mozambique ( US $ 

79m) et Sierra Leone (US $ 13,9 

millions). 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

renforcer les processus au niveau pays, ce 

qui était une orientation claire de cette 

réunion.Le plan de travail du secrétariat et la 

stratégie de communication ont été présentés 

montrant la nécessité d'une amélioration de 

la collaboration entre le Secrétariat et l'équipe 

du Rapport mondial de suivi sur plusieurs 

questions.  

2007 

(cont) 

 La 7ème réunion du Groupe de haut niveau 
sur l'EPT - Dakar, Sénégal, 11-13 
Décembre 2007. 

Une note-concept pour lôexpansion du Fonds 

catalytique (EFC) a été finalisée en avril 

2007. Cela a permis que lôargent du FC soit 

alloué sur une période plus longue que les 

trois ans ¨ lôorigine aux pays ayant des plans 

dôappui avec l'IFT sauf insuffisance des 

ressources d'aide interne ou externe. La ligne 

directrice du FC pour l'allocation fondée sur 

le statut  de pays sans donateurs a été 

remplacée par une nouvelle ligne directrice 

basée sur la taille du déficit de financement 

en tant que part du financement actuel des 

donateurs. 

Le Comité du Fonds Catalytique (CFC) s'est 

réuni en Septembre à Washington, DC, et en 

Décembre à Dakar, au Sénégal. 

Le 19 septembre 2007 à Washington, le 

Comité du Fonds catalytique (FC) a décidé 

de clarifier les règles relatives à l'éligibilité 

des pays à recevoir des financements du FC. 

Il a ®t® d®cid® que seuls les paysde lôIDA ¨ 

faible revenu seraient admissibles.  

Un projet de l'accord administratif (AA) du FC 

a été présenté reflétant la compréhension 

nouvellement proposée par laquelle l'AA 

définirait la gouvernance du FC. 

  L'accent était mis sur le renforcement de la 

jonction du processus au niveau  pays et les 

opérations du FC avec un accord à atteindre 

relatif à la fusion et la consolidation des 

À la réunion du FDPE de Bonn, 

un financement de transition a 

®t® approuv® pour Asie  de lôEst 

et le Pacifique pour un montant 

total de US $ 500.000. 

À Washington, en Sept 2007 la 

Réunion du Comité spécial a 

approuvé US $ 7,5 millions pour 

quatre des régions de la Banque 

mondiale. 

 

Les quatre pays suivants sont 

devenus de nouveaux 

bénéficiaires du FC à la Réunion 

de Dakar du Comité du 

FC(Sénégal) en Décembre 2007, 

avec des engagements totalisant 

270 millions de dollars :  

l'Ethiopie, la Guinée, Sao Tomé-

et-Principe et le Sénégal. 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

processus au niveau national avec ces 

opérations du FC  dans un tableau unique du 

FC. 

A sa réunion de Septembre 2007 à 
Washington, le Comité du FDPE a décidé 

que le FDPE pourrait être utilisé pour financer 
des activités thématiques aussi bien au 
niveau international quôinter-régional, et 
pourrait être utilisé pour financer des activités 
à d'autres niveaux du système éducatif, tant 
que des liens auraient été établis avec 
l'éducation primaire universelle. 

En 2007, une étude a été menée sur les 
plans nationaux du secteur de l'éducation de 
tous les pays approuvés afin d'analyser leurs 
politiques de handicap et leurs stratégies.

4
 

Elle a conclu que, bien que l'IFT ait pris en 
compte l'invalidité, «Avoir une politique 
explicite sur le handicap n'est pas identifié 
comme un aspect crucial de l'approbation 
des plans du secteur de l'éducation." 
L'examen a recommandé que les directives 
soient renforcées.  

Réunion du Comité du FC, Décembre. 

Quatre nouveaux pays ont reçu des 
subventions (lô£thiopie, la Guin®e, Sao Tom® 
et Principe et le Sénégal).  

2007 

(cont) 

  En Novembre 2007, des représentants de 
l'UNGEI, l'ONUSIDA ETII, le Groupe spécial 
mondial sur le travail des enfants (OIT), 
l'EPT, l'UNESCO-phare EPT sur le Droit à 
l'éducation pour les personnes handicapées 
et de lôIFT ont assist® ¨ la r®union du Comit® 
consultatif mondial de l'UNGEI. Au cours 
d'une session de travail commune sur la 
collaboration pour l'intégration de l'équité et 
l'inclusion dans le processus au niveau local, 
les participants ont convenu de collaborer au 
développement d'un système simple, Outil 

 

                                                
4
 Bines 2007 Educationôs Missing Millions. Milton Keynes, UK : World Vision UK. 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

Convivial Equitable et Inclusif, afind'être 
préparés pour la réunion technique de l'IFT à 

Tokyo en avril 2008. L'objectif global de l'outil 

serait d'appuyer les ministères de l'éducation 
et autres intervenants pour répondre à 

lôinclusion de groupes g®n®ralement exclus. 

 

2008 

Septembre 2008, sommet d'Accra 

sur l'efficacité de l'aide, les pays 

donateurs ont convenu de mettre 

fin à la fragmentation de l'aide. 

 

 

Les donateurs ont accepté de 

faire don de la moitié des aides 

directement aux gouvernements 

des pays à faible revenu, plutôt 

qu'à des projets individuels. Les 

bailleurs de fonds feront 

également des déclarations 

prévisionnelles à leurs dons, afin 

que les destinataires puissent 

établir des budgets équilibrés.  

 

Les donateurs ont également 

convenu de mieux coordonner 

l'aide. 

 

L'enquête 2008 de suivi de la 

Déclaration de Paris a été publiée 

en Novembre 2008. Préparé dans 

le cadre du Groupe de travail du 

CAD sur l'Efficacité de l'aide, elle 

a été entreprise dans 55 pays 

entre le 2 Janvier et le 31 Mars 

Au cours de la Campagne  pour lôElection 

Présidentielle de 2008, Barrack Obama a 

appelé à un Fonds mondial de l'éducation, 

avec un engagement annuel de 2 milliards 

d'US $ des Etats-Unis. Dans un discours au 

Fonds Clinton Global Initiative en 

Septembre, Obama a réaffirmé son intérêt 

pour un fonds mondial pour l'éducation dans 

la signature de la Loi l'Education Pour Tous. 

 

La 8ème réunion du Groupe de haut niveau 

sur l'EPT - Oslo, Norvège, 16-17 Décembre 

2008. 

Au d®but de 2008, lôIFT a publi® ses 

Directives pour le renforcement du 

développement dans le secteur de 

l'éducation au sein de l'Education pour Tous 

dans le Cadre Fast Track Initiative, à la suite 

de l'Allemagne (BMZ) qui a financ® lôEquipe 

deTravail sur les Renforcement des 

Capacités  

 

Réunion Technique des Donateurs de 

lôIFT, Tokyo, Avril 2008. Les principaux 

points à l'ordre du jour étaient de promouvoir 

une approche holistique de l'EPT, de 

poursuivre les discussions sur le 

renforcement des processus au niveau des 

pays, de mobiliser de ressources 

supplémentaires pour l'éducation. 

Le d®veloppement du concept de lôOutil de 

l'Equité et de l'Inclusion a eu lieu en Février 

et Mars 2008, cependant le résultat de ces 

efforts n'a pas été présenté à Tokyo, comme 

cela avait été prévu. Le travail de 

développement a été signalé au Comité de 

Pilotage de l'Initiative Fast Track et des plans 

test sur le terrain, notamment dans certains 

pays de l'IFT ont été faits. Le Comité de 

Pilotage s'est réuni à deux reprises en Avril 

2008, afin de faire le point de lô®volution 

depuis la réunion du CFC de Décembre à 

En 2008, la République 

Centrafricaine, Haïti et la Zambie 

ont été approuvés par l'IFT. 

 

Huit pays ont bénéficié de 

nouvelles allocations des 

reunions des comit®s de lôIFT de 

2008 FC : Avril : Madagascar 

(US $ 85.1m) et Sao Tomé et 

Principe (25,6 M US $); 

Septembre : Guyane (US $ 20,5 

millions); Décembre : Zambie 

(US $ 60m),
5
  Burkina Faso (US 

$ 102 millions), CAR (US $ 37,8 

m), la Gambie (US $ 20m) et le 

Timor-Oriental (US $ 4,9 

millions).  

En 2008, US $ 142.2m de fonds 

catalytiques ont été versés à 13 

pays, dont les premiers 

versements au Cambodge et au 

Mali. En conséquence, les 

décaissements cumulés ont 

atteint US $ 396.4m en 

Novembre 2008. 

 

Les décaissements du FC 

prennent en compte le 

Cambodge (US $ 1m), le 

                                                
5
 Pour lequel, exceptionnellement, les Pays-Bas ont été désigné comme entité de supervision des entités et il leur a été alloué un budget à hauteur de US $ 100.000 par an. 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

2008 et inclut où elle est 

disponible - le suivi au niveau 

sectoriel.  

 

Dakar. Il  y avait d'un rapport sur le 

renforcement des processus au niveau des 

pays, un débat sur les questions de 

gouvernance et de gestion, et la présentation 

du plan de travail du Secrétariat de l'IFT et du 

budget, ainsi que de l'évaluation externe de 

l'IFT. 

Cameroun (US $ 11,2 millions), 

le Kenya (US $ 48,4 millions), la 

République kirghize (US $ 4,9 

millions) le Lesotho (US $ 3 

millions), Madagascar (US 

$18m), Mali (US $ 2,2 millions), 

la Moldovie ( US $ 3,4 millions), 

la  Mongolie (US $ 5 millions), le 

Niger (4 millions US $), le 

Rwanda (US $ 35m) le 

Tadjikistan (US $ 2,2 millions) et 

la Gambie (4,1 M US $). 

2008 

(cont) 

La Deuxième Conférence 

mondiale sur le financement du 

développement s'est tenue à 

Doha du 29 Novembre au 2 

Décembre 2008. Un des 

principaux points de l'ordre du jour 

était l'examen des progrès sur les 

engagements du Consensus de 

Monterrey de 2002. 

 

 

Le document final résultant de Doha a 

échoué à faire des progrès 

substantiels sur les questions de l'aide 

mondiale, rappelant simplement la 

longue stagnation de 0,7% du PNB 

pour l'engagement au Consensus de 

Monterrey, et à défaut de faire des 

contributions importantes à au-delà  

de celles élaborées à Paris et d'Accra. 

 Le Comité de Pilotage et les Comités de 

Fonds d'Affectation spéciaux se sont 

rencontrés en Septembre 2008, au Siège de 

l'UNESCO, à Paris, France. 

Lôaccord de transfert du FC a ®t® pr®sent® ce 

qui permet à la Banque mondiale de 

transférer des ressources à une entité 

alternative de contrôle. 

La CFC a rejeté la proposition selon laquelle 

le FCdevrait être modifié afin de fournir un 

financement aux États fragiles. 

En Septembre 2008, lôEvaluation ¨ mi-

parcours de l'IFT a commencé. 

À la du Réunion du Comité de Pilotage de 

Septembre 2008, à Paris : une présentation 

par le Canada au nom de l'Équipe spéciale 

des États fragiles a généré l'appui du comité 

dôun Fonds de transition pour le 

développement, comme un mécanisme 

provisoire de financement des Etats fragiles. 

Il est ¨ positionner dans le cadre de lôIFT et 

géré par l'Unicef, et la conception du Fonds 

de Transition serait conforme à celle en 

vigueur Pays-Bas / programme de Unicef.
6
 

L'Australie a promis US $ 4.41m 

à la FDPE sur la période 2008-

2009, ce qui porte le nombre 

total de donateurs au Fonds à 

11.  

 

Le total des promesses à la 

FDPE ont atteint US $ 96,12 m 

en  Octobre 2008, dont un total 

de 58,5 M US $ ont été alloués 

et 28,8 M US $ versés 

 

A la Réunion du Comité FDPE à 

Oslo en Décembre 2008ïprès de 

US $ 6.5 millions ont été affectés 

pour une proposition de la CME 

pour renforcer le soutien des 

OSC pour l'EPT au niveau 

national. Le rapport statutaire de 

lô®dition d'avril 2009 du FDPE 

indique que l'accord de 

subvention entre la Coalition 

mondiale pour l'éducation (CME) 

et la Banque devrait être prête 

                                                
6
 Le programme en cours financé par les Pays-Bas et l'UNICEF sur l'éducation dans la transition des situations d'urgence et de post-crise  
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

 

Les Pays-Bas ont également présenté un 

document clé de vision 
7
 sur la gouvernance 

qui a conduit à la création d'une équipe 

d'étude sur la gouvernance. Ils ont été 

chargés de prendre les recommandations 

faites avant, et de préparer un document sur 

la gouvernance révisé pour approbation à 
Oslo en Décembre. 

 

Le Comité de Pilotage et les Comités du 

Fonds d'affectation spéciaux se sont 

rencontrés en Décembre 2008, à Oslo, 

Norvège.  

 

d'ici Mai 2009. 

 

 

2008 

(cont) 

  Réunion du CP, Oslo, Décembre 2008 :  La 

présentation du document sur la 

gouvernance par lôEquipe de Travail de la 

Gouvernance 
8
 au CP a conduit à un certain 

nombre de changements de gouvernance, 

prévue pour le 1er Juillet 2009. Il s'agit 

notamment du transfert de pouvoir de 

décision de la Réunion du Partenariat au 

Comité de Pilotage, l'évolution du Comité de 

Pilotage en un Conseil d'Administration et 

son élargissement à 17 membres avec deux 

représentants bilatéraux supplémentaires et 

un représentant supplémentaire multilatéral. 

Une règle de la majorité des deux tiers serait 

appliquée à tous les processus décisionnels, 

et le système des deux vice présidents 

remplacé par un seul, indépendant sans droit 

de vote. 

Il a également été convenu que l'UNICEF 

 

                                                
7
 Pays-Bas Ministère des Affaires Etrangères 2008b, Une IFT sied pour le but et sied pour lôavenir 

8
 FTI 2009D, Education pour Tous ï Initiative Fast-Track : La gouvernance du Partenariat  
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®laborerait un plan d'action en vue dôint®grer 

le processus de transition du Fonds 

d'Education sous l'égide de l'Initiative Fast 

Track, pour examen en Janvier 2009, et 

lôaccord du Comit® de Pilotage ¨ la r®union 

d'Avril à Copenhague. 

2008 

(cont) 

  Réunion du Comité du FC, Oslo, 
Décembre 2008 : une mise à jour sur la 

stratégie de reconstitution des ressources de 
l'IFT a conduit ¨ la mise ¨ jour dôune Equipe 
de Travail de Reconstitution, dirigée par le 
Royaume Uni, pour fournir une proposition 
pour aller de l'avant sur un mécanisme de 
reconstitution. L'équipe de travail a tenu sa 
première réunion le 14 Décembre, 2008. Une 
conférence des donateurs est également 
prévue pour le second semestre de 2009. 

 

Réunion du Comité du FDPE, Oslo, 
Décembre 2008 : des propositions projets de 

lignes directrices pour  le FDPE ont été 
présentés ll a ®t® convenu quôun Fonds de 
suivi d'Affectation spécial serait mis en 
oeuvre pour remplacer le FDPE à sa 
fermeture le 30Juin 2010. L'Australie a été 
nommée à la tête d'une équipe chargée de 
concevoir le nouveau FDPE en s'appuyant 
sur les bonnes pratiques et lôexp®rience de 
lôactuel FDPE. Il a également été convenu 
que la Banque mondiale et le Secrétariat de 
l'IFTdevraient élaborer un cadre de rapport 
de suivi et des compte-rendus dôactivit®s du 
FDPE, finances et développement des 
capacités, d'ici la fin de Janvier 2009. La 
finalité était que cela permette d'améliorer la 
transparence des activités du FDPE, et 
renforce le suivi des activités par rapport aux 
résultats prévus. 

 

2009 

Au sommet de Londres en Avril 
2009, le G20 a accepté de fournir 
à hauteur de US $1.1 milliards 

La Conf®rence mondiale de lôUNESCO sur 
l'éducation au développement durable a eu 
lieu du 31 Mars - 2 avril à Bonn, Allemagne. 

R®union de Partenariat de lôIFT, Avril 2009, 
Copenhague : Centré sur le thème : En 
route pour 2015, pour correspondre au thème 

La République Démocratique 

Populaire Laos a eu son ESP 

approuvé par IFT. Il est prévu 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

supplémentaires pour les 
institutions financières 
internationales, dont US $ 50 
milliards étaient destinés à 
"préserver le développement dans 
les pays à faible revenu". 

 

Il a été décidé qu'un montant de 
US $ 750bn serait acheminé par 
l'intermédiaire du FMI, US $ 500 
milliards  dont le but était de 
fournir des Nouveaux accords 
d'emprunt et US $ 250 milliards 
par le biais des droits de tirage 
spéciaux. 

 

Située à la moitié de la Décennie des 
Nations Unies, ell visait à souligner la 
pertinence de l'éducation pour le 
développement durable (EDD) d'encourager 

les échanges internationaux sur l'EDD, effectuer 

un bilan de la mise en îuvre de la 
Décennie des Nations Unies et d'élaborer 
des stratégies pour l'avenir  

À la fin de la conférence, une déclaration a 
été adoptée et proposait la mise en oeuvre 
des orientations dans la seconde moitié de 
la Décennie des Nations Unies.  

du Rapport annuel 2008 de lôIFT. 

Après l'achèvement de pilotage au le 
Lesotho, au Kirghizstan et au Malawi, lôoutil 
du mécanisme de l'équité et l'inclusion a été 
présenté à la réunion sur le partenariat, en 
liaison avec un document de Vision mondiale 
sur l'IFT et les personnes handicapées.

9
  

 

Réunion du CP, Avril, 2009 : La version 

révisée de la note conceptuelle pour le Fonds 
Transitoire de lôEducation (ETF) a ®t® 
présentée par l'Unicef au Comité de Pilotage.  

Des préoccupations ont été soulevées par le 
Comité sur la responsabilité des programmes 
au niveau des pays, et par conséquent le 
Secrétariat a été chargé de travailler avec 
l'Unicef, sous la direction des co-présidents 
du CP de lôItalie et du Danemark, afin de 
préparer une Note de Concept Finale, Accord 
Administratifs, Accord de subvention et lignes 
directrices opérationnelles avant le 30 Juin, 
2009. 

 

À la suite des négociations infructueuses 
concernant les lignes de responsabilité et les 
responsabilités bien précises ce concernant 
l'ETF (voir annexe F) L'UNICEFsôest retir®e 
en tant que quôAdministrateur possible de 
l'ETF, en Juillet 2009.  

que d'ici la fin de l'année, six 

autres pays seront approuvés, le 

Bhoutan, le Burundi, le  Malawi, 

lôOuganda, le Sud Soudan et le 

Togo. 

 

Jusquôen Mars il n'y avait qu'une 

seule nouvelle allocation du FC 

de US $ 35m au Rwanda en 

2009.  

 

À partir du 20 Mars, les 

décaissements du FC en 2009 

avaient atteint US $ 23,4 m. Le  

plus grand montant est allé au 

Bénin, pour son premier 

décaissement du FC de US $ 

21,3 m. De plus petites sommes 

montant total de US $ 2,1 

millions sont allées au 

Cambodge (US $ 0.3m), à la 

République kirghize (US $ 1,3 

million), à la Moldavie (US $ 

03.m) et à Sao Tomé & Principe 

(US $ 0,2 million). 

 

Cela porte le total des 

décaissements du FC depuis la 

création du Fonds, à US $ 491m 

soit 35% des allocations. 

Avec les recettes de trésorerie 

cumulées de donateurs 

atteignant US $ 1.159 m à ce 

jour (71,5% des promesses), elle 

reflète une situation de liquidité 

actuelle de US $ 668m, qui 

                                                
9
 Perdre des Millions ï LôIFT et les personnes handicap®es 
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Date Contexte général de l'aide 
 Principales évolutions internationales 

en education 
 Grandes r®unions et ®v®nements de lôIFT  Avenants et d®penses de lôIFT 

devrait être encore importante 

jusqu'à la fin de 2010. 

2009 

(cont) 

 
 

 Réunion du Comité de FDPE Meeting, 
Copenhague, 2009 : Le Comité a approuvé 

les principes généraux de la Nouvelle notion 
du FDPE présentée par l'Équipe Spéciale du 
FDPE. La conception du programme a 
débuté, un projet devrait être disponible en 
Septembre 2009. 

En outre, le FDPE a discuté et approuvé une 
proposition de l'UNESCO selon laquelle il 
sera demend® au Secr®tariat de lôIFT de 
formuler une demande de propositions pour 
aider les pays à améliorer de façon 
mesurable les résultats d'apprentissage. 

Au 31  Mars, les promesses du 

FDPE avaient augmenté de US $ 

114 m. Jusque là, les nouveaux 

engagements à ce jour pour 

cette année-ci sont venus de 

Russie (2 millions US $), du 

Canada (8,1 millions US $) et de 

la Suède (7,2 M US $ 

 

Depuis Mars, US $ 6,6 millions 

des fonds duFDPE ont été 

décaissés  dans le cadre de 

l'IFT, ce qui porte le total des 

décaissements à 35,4 M US $ 

(47 %  de montants  alloué US $ 

75.75m). 
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Annexe B - La gouvernance et la gestion de lôIFT 

A. Introduction 

B1. Cette annexe porte sur la gouvernance de l'Initiative Fast Track. Plus précisément, elle 
documente les premières réflexions autour de la structure de gouvernance, Comment la 
structure sôest d®velopp®e au fil du temps, quels sont les principaux changements survenus,  
pourquoi, et quelle est la situation actuelle.  

B2. La Gouvernance se rapporte à la façon dont une organisation guide sa propre activité. 
Elle concerne à la fois les modalités formelles et informelles de fonctionnement et de prise 
de décision. La gouvernance de lôIFT couvre ¨ la fois le niveau des pays et le niveau 
mondial. Cette annexe traite de la gouvernance tant au niveau de la manière dont le 
partenariat a été gouverné et les questions de gestion pratique de l'IFT qui lient les 
partenaires ensemble, et influencent sa direction et sa façon de travailler.  

B3.  L'annexe fournit les informations générales et l'analyse nécessaires pour que 
l'évaluation puisse répondre aux Questions de Haut Niveau sur la gouvernance :  

Est-ce que la propre gouvernance et la gestion de lôIFT font une diff®rence dans la mani¯re 
efficace avec laquelle l'initiative travaille à promouvoir les objectifs de l'EPT ? À savoir, est-
que les organes de gouvernance de lôIFT peuvent °tre consid®r®s comme l®gitimes.Est-ce 
que les processus de prise de d®cision de lôIFT sont ouverts, transparents, inclusifs et bien 
fondés? Est-ce que l'Initiative a un suivi adéquat et un cadre d'évaluation, et est-ce quôelle 
crée des contributions ordinaires et utiles à la prise de décision ?  Est-ce que les processus 
de lôIFT (aval, traitement des demandes de fonds catalytiques, déclenchent le flux de fonds) 
consistents entre les pays, opportune et efficace (par exemple, Combien de temps cela 
prend-il entre la caution de lFT et le flux de lib®ration du financement de lôIFT au niveau des 
pays) ? "(RPT, Rapport préliminaire, p.82).  

B4. Le document de réflexion qui a été développé comme support de cette évaluation 
externe - et qui fait partie des termes de référence pour l'évaluationï est pertinent pour la 
présente analyse. Ll a soulevé un certain nombre de questions autour de la gouvernance 
lesquelles sont reproduites dans l'encadré B1 ci-dessous. 

B5. Plusieurs modifications ont ®t® apport®es ¨ la structure de gouvernance de lôIFT et de 

ses fonctions dans le temps. Récemment (Oslo, Décembre 2008) un certain nombre de 

décisions de gouvernance de grande envergure ont été prises, étayées par des travaux qui 
avait été fait au cours des deux années précédentes sur les goulets d'étranglement clés de 

la gouvernance au sein du Partenariat. Les changements qui ont eu lieu dans les modalités 
de gouvernance et le processus par lequel les décisions ont été prises sur la gouvernance 

sont examinés par ordre chronologique dans la présente annexe. Pour un aperçu, voir la 
chronologie des événements clés de la gouvernance et des décisions qui sont incluses dans 
le Tableau B1 (un aperçu plus complet est en annexe A). Un résumé des résultats globaux 
pour la période d'évaluation peuvent être trouvés dans la section J, à la fin de la présente 
annexe. L'évaluation des jugements quant à la pertinence probable des réformes récentes 
et ses recommandations pour l'avenir sont présentés dans le corps du présent rapport. 

B6.  Cette annexe est divisée en plusieurs sections. L'introduction est suivie d'un bref 
aperçu de la gouvernance de l'IFT à la section B, et une discussion sur l'évolution de ces 
dispositifs et structures dans les sections C et D. La section E examine le Secrétariat de I 
FT, tandis que la section F se concentre spécifiquement sur les Fonds d'affectation spéciale 
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de l'IFT. La gouvernance au niveau des pays est examinée dans la section G, suivie dans la 
section H, par une analyse des rôles et des responsabilités de la Banque mondiale dans la 

gouvernance et la gestion de l'IFT. La section I examine brièvement comment IFT compare  

à d'autres partenariats mondiaux. La section  J présente  l'évaluation des questions 

soulevées dans le document de réflexion (voir encadré B1), et la dernière section (section 
K) contient un certain nombre de réflexions brèves sur les questions découlant de la 
présente annexe. 

 
Encadré B1 - Les questions de gouvernance mis en évidence dans le  
    document de réflexion qui a été rédigé comme une contribution à  
    cette évaluation  

Prise de décision : Comment les decisions sont prises dans l'Initiative Fast Track ? Est-ce que la 

prise de décision suit des règles, un ordre établis, et est-elle totalement transparente ? Est-ce que la 

gouvernance et la gestion sont efficaces et appropriées compte tenu de la portée évolutive du 

programme et de son mandat ? 

 Fonds d'affectation : En ce qui concerne les FC, dans quelle mesure ses mécanismes de gestion 

vont ¨ l'encontre d'un secteur ¨ lô®chelle, dôapproche de multi-donateurs, dôharmonisation et 

dôalignement ? Est-ce que la façon dont les FC et FDPE sont institutionnalisés (comme fonds 

d'affectation spéciale au sein de la Banque mondiale) est conforme aux principes de l'Initiative Fast 

Track (insistant sur la propriété du gouvernement, etc) ?  

Légitimité : Jusquôo½ les organes directeurs de l'IFT peuvent-ils être considérés comme légitimes? 

Comment et dans quelle mesure les organisations de la société civile et les représentants du 

gouvernement partenaire ont adhéré à la gouvernance de lôIFT ?  

Fonctionnement : Est-ce que le Secrétariat est efficace et productif : faisant ressortir des 

informations et des rapports et organisant des débats au besoin et en temps opportun ?  

Communication : En ce qui concerne la substance de communication de I FT : comment est-elle 

transparente et comment l'information est utilisée pour promouvoir la responsabilisation dans les pays 

? : (et pas seulement au niveau local du groupe donneur, mais entre les exécutants et le parlement et 

les organisations de la société civile)? (Jusquôo½ est-elle ouverte dans le débat de base de l'IFT : ï 

ses objectifs, ses contributions possibles, (potentiel de valeur ajoutée ï dans les pays, elle est encore 

¨ lôordre du jour des donateurs ?  

Suivi et évaluation : Est-ce que l'IFT a ses propres méthodes de surveillance globale et un cadre 

d'®valuation, si côest le cas, sont-ils utilisés efficacement pour soutenir et justifier des changements 

dans l'ordre du jour de l'Initiative et les processus de base? Quelle a été l'efficacité de l'IFT dans 

l'articulation des enseignements tirés de l'accélération des progrès de l'EPT ?  

Processus et procédures : Quelle est l'efficacité des processus et procédures de l'IFT, par exemple 

: ceux pour la sélection des pays, l'examen des programmes et l'approbation, le décaissement des 

fonds et des services, la collecte des données de performance et des rapports et la conduite des 

examens annuels ? Comment ces processus ont évolué au fil du temps et avec quelle constance les 

normes de lôIFT ont été appliquées entre les pays ?  
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B.  Vue d'ensemble de la Gouvernance de lôIFT 

Approche de lôIFT ¨ la gouvernance et ¨ la gestion  

B7. La structure l®g¯re de gouvernance de lôIFT a ®t® intentionnellement expliqu®e dans 
son Rapport dôEtape de 2004 car "L'Initiative Fast Track a délaissé un programme mondial 
administré par un secrétariat central appliquant un modèle normalisé pour une approche 
flexible avec une plus grande responsabilité qui incombe aux gouvernements et aux pays 
bailleurs de fonds basés dans l'®ducationò. (IFT 2004b p.22). Les modalités de gouvernance 
de l'Initiative Fast Track ont donc été conçues pour être non-bureaucratiques et rationalisées 
dans la fa­on dont elles ont g®r® lôIFT et pris des d®cisions (Buse 2005). Ceci a été 
clairement exposé dans le document-cadre de l'Initiative Fast Track (IFT 2004d). 

B8. La gouvernance de l'IFT a été en révision permanente. En fait, comme souligné 
Chapter 2 dans le Rapport de Synthèse, IFT a été lancée et déployée avant avant que les 
modalités de son fonctionnement ne soient bien en place. Les modalités de gouvernance, 
tant au niveau mondial quôau niveau des pays, ont continu® ¨ ®voluer au fil du temps. Cela 
s'explique par plusieurs facteurs : la complexité des intentions de l'IFT en tant que partenaire 
mondial, le fait qu'elle ait été lancée avant que son architecture ne soit entièrement 
élaborée, et les critiques des partenaires sur la façon dont elle devrait fonctionner. En outre, 
les décisions concernant la gouvernance ont été difficiles à prendre étant donné la nature 
évolutive des structures elles-mêmes. 

B9. Jusqu'à la fin de 2008, le principal document d'orientation pour la gouvernance de 
l'IFT était le document-cadre de lôIFT (IFT 2004d). Ce document continue de guider le 
fonctionnement de lôIFT, mais il a ®t® compl®t® par les amendements r®cents et les 
changements énoncés dans le document sur la gouvernance de 2009 (IFT 2009d).  

 

Structures de gouvernance 

B10. Les principales structures de gouvernance de l'IFT sont brièvement expliquées dans 
cette section. La Figure B1 ci-dessous montre les structures de gouvernance mondiale 
incarnée dans le document cadre de l'IFT. La Figure B2 ci-dessous est l'interprétation de 
l'équipe d'évaluation du dispositif de gouvernance qui a fonctionné au niveau mondial et 
pays de 2004-2008. Au niveau national, la structure telle que représentée dans le document-
cadre de 2004 comprenait initialement deux éléments10 de gouvernance, à savoir le 
gouvernement «national» et «les représentants locaux des donateurs" (IFT 2004 p.12). Elle 
a été ensuite élargie (à partir de la fin de 2008) visant à inclure explicitement les «Groupe 
Locaux de Partenaires de lôEducation (GLPE), çOrganisations de la Soci®t® Civile (OSCs), 
et une "Agence de coordination" de l'IFT (IFT 2009d, pp3ï6). La gouvernance mondiale 
comprend la Réunion de Partenariat (RP), l'Initiative du Comité de Pilotage (CP), qui a 
récemment été transformée en Conseil de l'IFT, et le Secr®tariat de lôIFT. Il y a des 
aménagements de la gouvernance mondiale pour les fonds fiduciaires de l'IFT, ils sont 
examinés en détail dans la section F. 

 

                                                
10

 Les documents essentiels sur la gouvernance de lôIFT (2004 et 2009) font r®f®rence aux ç niveaux » de 

gouvernance dans les contextes o½ il nôy a aucune hi®rarchie. Lô®quipe dô®valuation a choisi dôutiliser le mot 
ñ®l®mentsò dans certains cas o½ "niveaux" pourrait prêter à confusion. 
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Figure 1 - Structure de Gouvernance de lôIFT au Niveau Mondial telle 
quô®tablie par le Document Cadre de 2004 

 

 

 

 

Légende : 
 
- FTI GOVERNANCE STRUCTURE = Structure de Gouvernance de lôIFT 
- FTI PARTNERSHIPS MEETINGS = R®unions des Partenaires de lôIFT 
- FTI STEERING COMMITTEE = Comit® de Pilotage de lôIFT 
- FTI SECRETARIAT = Secr®tariat de lôIFT 
- FTI WORKING GROUPS = Groupe de Travail de lôIFT 
- FTI TASK TEAMS = Equipe de Travail de lôIFT 
- FTI TECHNICAL MEETINGS = R®unions Techniques de lôIFT 
 
___ Donne la direction 
 
___ Appui
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Figure B2  - Diagramme de la Gouvernance de lôIFT 2004ï2008 
Ce diagramme est l'interprétation de l'équipe d'évaluation de la structure de gouvernance au cours de cette période. Comme expliqué dans le texte, il ya eu des ajustements continuels au cours de 
la p®riode, et d'importantes r®formes sont mises en îuvre en 2009. 

 

Réunions Techniques 
organisées pour des 
débats techniques. 

 

 

Équipes spéciales et Groupes 
de travail ï créés pour débattre 
de questions spécifiques et 
techniques et intègre les 
membres du partenariat qui se 
portent volontaires. 

 

Comité FDPEï les 
membres sont  bailleurs de 
fonds adhérents. Fixe les 
politiques, les lignes 
directrices des fonds et 
approuve les affectations. 
Présidé par la Banque 
mondiale. 

 

Groupe national de 
lô£ducation - ce groupe 
plus large doit être 
représentatif des principaux 
acteurs de l'éducation. Il est 
dirigé par le ministère de 
l'Éducation et comprend les 
bailleurs, les membres de 
la société civile, syndicats 
d'enseignants, d'autres 
ministères (le cas échéant), 
etc. 

 

Secrétariat de lôIFTï abrité et géré 
par la Banque mondiale sous la 
direction du SC et des  co- 
présidents. Le personnel est fourni 
par la BM et des détachements 
fournis par les partenaires. 

 

Indique un r¹le dôappui 

Indique lô®manation dôinstructions, (dans le 
sens de la flèche). 

 

Comite de pilotageï 
politiques, stratégies et 
décisions pour le IFT. Est 
constitué de représentants 
des groupes principaux du 
IFT (donateurs, pays 
partenaires, organismes 
multilatéraux et OSC). 

 
Catalytic Fund Committee ï 
Les membres sont les bailleurs 
adhérents. Fixe les politiques, 
les lignes directrices et décide 
des affectations. Présidé par la 
Banque mondiale. 

 

Groupe de bailleurs 
nationaux ï constitué 
de bailleurs évoluant 
dans le secteur de 
lô£ducation du pays. Le 
Groupe est présidé par 
le principal bailleur. 

 

Gouvernance de lôIFT 2004-2008 
 

Banque mondiale ï fournit 
une couverture juridique à la 
gestion à la fois financière et 
administrative au IFT. 

 

Réunions de partenariat du IFTï forum 
biannuel de haut niveau pour  une 
responsabilisation mutuelle, échange 
dôinformations, plaidoyer, consultation 
et examen de lô®volution. 

 

Partenaire Gouvernement d'un 
pays - (en général, Ministère de 
l'Éducation) - d'abord sur l'invitation 
désormais ouvert à tous les pays de 
catégories I et II de IDA. Le IFT 
souhaite b®n®ficier de lôappui du 
pays, alors le gouvernement doit 
prendre lôinitiative dô®laborer et de 
soumettre son ESP. 

 

Deux co-présidents ï
supervision du secrétariat, 
président les réunions du 
SC. Un est issu du G8 et 
lôautre pas du G8 occupe le 
poste pendant 1 an. 

 

**Ce tableau est lôinterpr®tation de 
lô®quipe dô®valuation de la structure 
de gouvernance au cours de la 
période sous revue. Des 
ajustements continus et 
significatifs ont été réalisés au 
cours de cette période.  
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Gouvernement national 

B11. L'id®e principale de lôIFT est que les dirigeants de lôIFT soient au niveau des pays. 
Les gouvernements nationaux (ministères de l'éducation en collaboration avec d'autres 
organismes gouvernementaux) sont chargés d'élaborer  les plans du secteur éducatif (PSE), 
pour leur réalisation, le suivi et l'évaluation. Il est prévu que ces processus et produits soient 
le résultat d'une concertation étroite avec la société civile et partenaires au 
développement11. Il est prévu que le PSE soit en conformité avec la Stratégie de Réduction 
de la Pauvret® du pays (SRP) et avec le Cadre Indicatif de lôIFT (CI)12 (IFT 2009a, p10) 
 

Groupe de donateurs locaux 
B12. Comme indiqué dans le document révisé de la gouvernance du partenariat de lôIFT 
(IFT 2009, p5) le groupe de donateurs locaux se compose de représentants des partenaires 
au développement bilatéraux et multilatéraux et d'autres donateurs, (à savoir les ONGs 
internationales et les fondations privées) intervenant dans le secteur de l'éducation13  il est 
dirigé par une agence de coordination. Le GDL est chargée d'appuyer le développement du 
gouvernement, la mise en îuvre et le suivi du PSE, son appréciation et son approbation 
pour la mobilisation de fonds devant permettre la mise en oeuvre du Plan, pour le suivi et la 
promotion du progrès vers l'harmonisation et l'alignement pour avoir pris une part active aux 
Revues Annuelles Conjointes (RCA) du PSE, pour présenter les engagements financiers et 
les décaissements, et pour soutenir le gouvernement national dans l'application de 
l'utilisation des instruments de financement de l'IFT (IFT 2009d, p5). 

B13. Les documents ult®rieurs sur la gouvernance mettent lôaccent sur le r¹le des 
bailleurs de fonds, d'une part, et celui du principal (coordonnant) donateur, de l'autre (IFT 
2009d ; IFT 2009a). Dans la structure actuelle, l'organisme chef de file est responsable de : 
a) «Agir comme lien de communication entre le gouvernement du pays partenaire, le GDL 
et le Secrétariat de l'Initiative Fast Track" ; b) «Jouer un rôle de leadership ... dans le suivi, 
l'®laboration, lôapprobation et la mise en îuvre de l'PSE » ; et c) «Jouer un rôle de 
facilitateur et de surveillance... (assurant) le décaissement en temps opportun et efficace 
des fonds ... par (i) le soutien à l'Entité de supervision (ii) en informant les partenaires par le 
biais du Secr®tariat de lôIFT " (IFT 2009d, p6). Il s'agit d'un rôle plus important que ce qui 
était prévu dans le document cadre de 2004 IFT, qui précisait que l'organisme de 
coordination ñagit comme lien de communication entre le gouvernement du pays partenaire, 
le GDL et le Secrétariat de l'IFT et aurait accept® dôautres r¹les tels que la gestion du 
processus d'évaluation ou la faciliationr des discussionsò (IFT 2009d, p5). 

Autres éléments niveau local (GDL, les OSC et l'organisme de coordination) 

B14. Dans la conception initiale de l'IFT qui est décrite dans le document-cadre seuls deux 
éléments de la gouvernance ont été évoqués au niveau national. La structure de 
gouvernance révisée, approuvée en Décembre 2008, donne plus de détails sur les 
structures au niveau de la gouvernance locale et des responsabilités. La description de la 
gouvernance au niveau local comprend désormais expressément - en plus du 
gouvernement du pays partenaire et les groupes locaux de donneurs une description 
précise des responsabilités du Groupe d'éducation locale (GDL), des organisations de la 

                                                
11

 "Partenaires au Développement" est un terme utilisé pour les agences dôaide/donateurs dans les documents 

relatifs ¨ la gouvernance de lôIFT. 
12 Cadre de lôIFT 2004 : çla composante du plan du secteur de lô®ducation primaire est évaluée en tenant pleinement 

compte des objectifs de référence du Cadre indicatif de l'FT ... et adapté localement ». 
13

 Cependant, le GDL dans certains pays pourrait exclure les donneurs significatifs, par exemple, La Chine ou les donateurs 

fournissant exclusivement un appui budgétaire général. 
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société civile (OSCs), et les Organismes de Coordination.14  Les rôles de ces entités et la 
manière dont elles interagissent les unes par rapport autres dans le processus de l'IFT sont 
maintenant expliquées dans le Guide sur le processus de l'IFT. 

B15. Au niveau local,  l'IFT n'a pas une présence opérationnelle officielle. Officiellement, 
ce rôle est joué par l'organisme de coordination sur une base rotative. En pratique, les 
études de cas par pays et les entrevues réalisées pour cette évaluation ont montré que l'IFT 
est souvent considérée comme synonyme de la Banque mondiale, en partie à cause du rôle 
de la Banque en tant quôentit® de çcontr¹leè pour le Fonds Catalytique de l'IFT. 

La R®union de Partenariat de lôIFT 

B16. Au niveau mondial, la réunion sur le partenariat (RP) a été créée comme une plate-
forme mondiale de concertation entre tous les partenaires de lôIFT : qui comprend les 
donateurs, les agencies des Nations Unies (ONU), les pays bénéficiaires, les organisations 
non gouvernementales (ONGs), les représentants de la société civile, les pays membres de 
lôIFT, et le Secr®tariat de l'IFT. Le RP a eu lieu chaque année jusqu'en 2006, et depuis lors, 
a lieu tous les deux ans. Puisque lôIFT a ®t® con­ue pour soutenir l'EPT, le RP a ®t® 
programmé pour avoir lieu chaque année après la réunion annuelle du Groupe de Haut 
Niveau de l'UNESCO sur l'EPT. Ceci n'est plus une exigence, mais peut être fait si plus 
commode. 

B17. Le cadre original de lôann®e 2004 de lôIFT met en ®vidence que le but de la RP est 
d'établir une orientation politique stratégique pour l'IFT et d'examiner systématiquement et 
detraiter les problèmes qui entravent les progrès vers l'enseignement primaire universel 
(AEPU). Le document mentionne également un important rôle de plaidoyer du RP visant à 
assurer (en croissance) lôengagement de ressources ¨ lôIFT. La plupart des donateurs ont 
convenu que le partenariat ñdevrait conserver la prise de décision de l'IFT, sur les questions 
qui influent sur l'orientation et les principes clés du partenariat" (IFT 2007q : p.5). Les 
modalités de gouvernance révisées ont changé le rôle de la RP de façon substantielle. Le 
RP nôaura plus le r¹le principal de prise de decision. Il est plutôt décrit comme un «forum de 
haut niveau de responsabilité mutuelle, pour l'examen des progrès accomplis, les défis et 
les goulots d'étranglement, le partage de leçons, de consultation et de promotion» (IFT 
2009d, p.7). Cette évolution du rôle de la Réunion du Partenariat s'est produite du fait de la 
croissance du partenariat et il était de plus en plus néccessaire qu'un groupe plus solide 
puisse prendre des d®cisions sur l'orientation et les principes essentiels de lôIFT; Ce 
changement s'est produit simultanément avec la croissance du Comité de Pilotage et la 
représentation croissante de partenaires de ce comité "Un grand nombre peut rendre 
ingérable un forum ouvert  pour un dialogue en profondeur" (IFT Secretariat 2006d:p.1). Le 
transfert de «pouvoir de décision" a été approuvé en Décembre 2008 (IFT SC 2008:p. 1). 

Le Comit® de Pilotage de lôIFT (CP) 

B18. Dans sa conception initiale le CP avait cinq membres permanents, comme 
mentionné ci-dessous : deux coprésidents, qui siégeaient pendant un an ï lôun provenant 
d'un pays du G8 et l'autre d'un pays donateur du G8 - de lôUNESCO, de la BM, et le 
cinquième membre était le plus récent co-président sortant dans une période de six mois 
suivant son mandat. La composition du CP a été élargie à trois reprises depuis pour assurer 
une meilleure représentation des groupes d'intervenants (bien que la dernière série de 
changements de Décembre 2008 ait - comme on le verra ci-dessous fait pencher la balance 
en faveur du retour des bailleurs de fonds). La conception originale de l'IFT, qui a permis la 

                                                
14 Il nôy a, cependant, rien dans les nouvelles dispositions concernant le besoin en capacité des pays en termes 

dôorganismes de coordination ¨ jouer pleinement leur plein r¹le dans lôIFT. 
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rotation des directeurs du G8, a été le résultat de la forte implication précoce du G8 dans la 

gestation de l'IFT et destin®e ¨ obtenir ¨ la fois lôachat financier et politique des objectifs de 
l'IFT. Le but était d'encourager les membres du G8 à honorer leurs engagements à 
augmenter lôaide ¨ l'®ducation de base. Cette politique d'inclusion a été une décision 
stratégique prise par les donateurs partageant les m°mes points de vue afin dôessayer de 
faire refléter chez les autres donateurs qui étaient peut-être moins imprégnés des principes 
sur lesquels l'IFT était fondée. 

B19. Est-ce que les présidents successifs ont utilisé leur mandat pour essayer de faire 
progresser les questions spécifiques (ceci sôest traduit par lôattention du Danemark sur la 
gouvernance au cours de son récent mandat, et dans les arrangements antérieurs de la 
pr®sidence, lôAllemagne concentre sur la capacité de développement, la Russie sur la 
qualit® de lô®ducation, la CE puis lôAllemagne sur le processus de renforcement, au niveau 
local, etc.). Une liste complète de présidents et de vice-pr®sidents de lôIFT peut °tre trouv®e 
au Tableau B8 à la fin de cette annexe. À certains égards, donc, les vice-présidents ont été 
les pilotes de l'Initiative, et cette organisation de lôordre du jour par les vice-présidents a 
contribué à faire avancer certains aspects clés de l'IFT (telles que la récente réforme de la 
gouvernance). Toutefois, cette approche a également une faiblesse majeure : elle a signifié 
que l'Initiative Fast Track a eu tendance à évoluer dans des directions différentes à des 
moments différents, et que d'importantes parties des travaux en cours n'ont pas 
nécessairement été appliquées au-delà de la durée du mandat vice-président particulier. 
Par exemple, le travail sur la qualité initié sous la co-présidence russe n'a pas été terminé 
en dépit de l'importance de la question. De plus, en donnant la responsabilité de ces 
questions aux vice-présidents celà a empêché le Secrétariat d'acquérir une véritable 
autorité et la capacité dans des domaines qui devraient faire partie de son mandat. (Voir 
section E ci-dessous).  

B20. Actuellement, le Conseil15 comprend 17 membres :  six représentants des bailleurs 
de fonds (trois donateurs bilatéraux sélectionnés parmi les cinq plus gros contributeurs au 
fonds d'affectation spécial de l'IFT, et trois bailleurs de fonds afin d'inclure un membre du 
G8 et deux non-membres du G8), de quatre représentants des pays partenaires avec au 
moins deux d'Afrique, quatre représentants des agences multilatérales (avec des postes 
permanents pour la BM, l'UNESCO, l'UNICEF et la Commission européenne (CE)), et trois 
représentants des OSC (deux OSC représentent respectivement un pays partenaire et une 
Campagne Mondiale pour l'Education (CME), membre d'un pays donateur, et un poste est 
octroyé à la discrétion du Conseil à un autre groupe d'intervenants clés).. 

B21. Dans la conception initiale, le CP avait pour rôle de fournir des orientations générales 
¨ lôIFT. Le CP a également donné «la direction opérationnelle" au Secrétariat entre les 
Réunions de Partenariat, et a aidé à assurer la coordination (IFT 2007q:p.5). En pratique, 
cela conduit à la difficulté à séparer le rôle politique du CP de celui de la RP, en partie en 
raison du manque de clarté quant à savoir où et comment certaines décisions sont prises. 
Selon les nouvelles dispositions, le conseil est très clairement le Conseil d'administration de 
l'IFTï  un r¹le dont le CP sôacquitte progressivement. Maintenant, côest le Conseil qui 
décide des politiques et stratégies de l'IFT, examine et approuve les objectifs du partenariat 
de lôIFT, joue un rôle majeur de plaidoyer, donne une direction au Secrétariat, surveille 
l'utilisation des fonds de lôIFT, afin de s'assurer que leur utilisation est conforme aux 
objectifs et politiques de l'IFT, des commissions des groupes de travail et équipes de travail 
de lôIFT, approuve les objectifs annuels et le rapport de l'IFT, et consolide les liens entre les 
partenaires de l'IFT en renforçant la communication et la collaboration (IFT 2009d).  

                                                
15 A partir de Juillet 2009, le Comité Directeur est devenu le Conseil d'Administration. 
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B22. La représentation des différents acteurs aux réunions du Conseil est une chose qui a 
été soulevée par un certain nombre d'interviewés. Non seulement l'ancienneté des 
membres du personnel participant aux réunions a diminué au cours de la durée de vie de 
lôIFT mais la proportion des OSC et des représentants des pays partenaires par rapport aux 
membres des pays donateurs a fléchi après les changements récents de gouvernance (voir 
Tableau B1 ci-dessous). La re-dénomination du Comité directeur comme étant le Conseil 
d'Administration et la décision de faire appel à un directeur indépendant de haut niveau 
constitue un effort non n®gligeable de la part de lôIFT qui a d®cid® de porter la 
représentation à un niveau supérieur. Il ya eu aussi des tentatives pour limiter la taille des 
délégations siégeant lors des réunions du Comité de Pilotage qui a plus que triplé en taille; 
passant de cinq à dix-sept membres. 

B23. Les registres officiels des réunions du comité directeur révèlent très peu de choses 

sur l'étendue pratique de la participation des pays partenaires, offrant peu de preuves 
de leurs initiatives ou interventions. D'après les registre s les représentants des 

OSC semblent advantage faire entendre leur voix  et un certain nombre de 
personnes interrogées ont également fait  des commentaires à ce sujet.  On ne 
sait pas si en fin de compte les représentants des pays partenaires "représentent" les vues 
des autres pays partenaires.  Il n'existe aucun mécanisme formel pour cela, et un certain 
nombre de personnes interrogées ont également commenté qu'il était particulièrement 
difficile pour les représentants des pays partenaires à digérer tous les documents liés aux 
réunions de l'IFT, car ils ont des emplois à temps plein et une aide assez limitée du 
personnel. 

Tableau B1 - Chronologie des moments essentiels choisis dans la  gouvernance 
de lôIFT 

Date Evénement Commentaires/Implications 

2002 Cr®ation de lôIFT, ciblage dôun groupe restreint de pays 

partenaires invités. 

Plan dôaction de lôIFT ®labor® par la Banque mondiale, 

mettant en relief les conditions du progrès.  

 

 Le Secr®tariat de lôIFT ®tabli dans la Division 
Education de la Banque mondiale.  

Des invitations envoyées ont permis au premier lot de 
18 pays de rejoindrelôIFT (plus suppl®ment de cinq 
grands pays le ñfast track analytiqueò). 

 

 

2004 LôIFT couvre 16 pays 

D®cision dôouvrir l'IFT ¨ tous les pays de lôIDA ¨ faible 

revenus, qui pourraient répondre aux critères 

dôapprobation 

Le FC et le FDPE sont à la fois créés et gérés par la 

Banque mondiale au nom de lôIFT.  

Adoption du Cadre de lôIFT (IFT, 2004) 

Approbation du Premier Plan de Taravail du 

Secr®tariat de lôIFT Secretariat et du Plan dôAffaires 

décrivant les besoins en resources 

 

 

 

Le document Cadre a cristallisé la 

conception de lôIFT et sert de point 

de référence pour tous les 

changements intervenus depuis 
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Date Evénement Commentaires/Implications 

 

2005 

D®claration de Paris sur lôEfficacit® de lôaide sign®e 

Premier examen des structures de Gouvernance et de 
gestion effectué (Buse 2005) 

La réunion de Beijing se traduit par une première série 
de réformes de la gouvernance  

Les directives dô®valuation de lôIFT produites, rendent 

plus souples les processus au niveau local. 

 

 

Le CP est passé de 5 à 8 membres, 

incluant pour la premi¯re fois lôUnicef, 

un pays partenaire et un  

représentant de la socièté civile 

   

2006 La Réunion de Partenariat du Caire a discuté 

longuement sur la gouvernance, ce qui a permis une 

deuxième série de réforme de la gouvernance 

Le Chef du Secrétariat a soumis une proposition visant 

à doubler la taille du Secrétariat. 

#0   Augmentation du CP à 14 

membres avec une 

représentation accrue des pays 

partenaires (4, avec au moins 

deux dôAfrique) et de la soci¯t® 

civile (dôun  membre ¨ 3) 

#1   Décision dôavoir des RP tous les 

deux ans au lieu de chaque 

année 

2007/2008 Les problèmes découlant de la gouvernance au niveau 

local sont devenus plus évidents, avec des questions 

relatives aux processus de lôIFT dans un certain 

nombre de pays comme le Mozambique (plus tard) 

Haiti 

Le Fonds Catalytique est devenu le Fonds Catalytique 

Elargi  

Un Comité de Rédaction de la Gouvernance est créé 

incluant la Commission Européenne, le Canada et le 

Secr®tariat de lôIFT afin dô®laborer une proposition pour 

aborder les questions de gouvernance. 

Une équipe spéciale est créée pour les besoins des 

processus pays. 

Un guide du processus au niveau pays est conçu pour 

fournir des orientations des processus de lôIFT au 

pays. 

 

2008 La ñfeuille de routeò des Pays-Bas a suscité des 
discussions autour des principales questions de 
gouvernance auxquelles lôIFT faisait face. 

Cr®ation dôune Equipe de Travail et de Gestion 
strat®gique afin dô®laborer des propositions pour 
résoudre les problèmes éminent de gouvernance 

Le Comité de Pilotage dôOslo approuve une nouvelle 

série de réformes de la gouvernance. 

Les décisions importantes sont :  

¶ Le CP acquiert le statut de 

Conseil et deviant lôorgane de 

décision. 

¶ Le CP est élargi à 17 membres ( 

en ayant maintenu 3 sièges pour 

les OSC, et 4 pour les pays 

partenaires) avec une plus 

grande représentativité des plus 

grands donateurs de lôIFT. 

¶ Les réunions techniques sont 

supprimées.  

¶ LôIFT aura un Pr®sident 

permanent indépendant pour un 

contrat de trois ans et qui 

présidera en meme temps les 

deux Comités du Fonds 

dôaffectation sp®cial. 

¶ Les RP nôauront plus lieu en 

même temps que celles de Haut 

Niveau de lôUNESCO concernant 

lôEPT 
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Date Evénement Commentaires/Implications 

 

2009 

 

La réunion des Partenaires tenue en Avril à  

Copenhague endosse les décisions prises par le CP à 

Oslo. 

Septembre voit le nom de la première réunion du 

nouveau Conseil dôAdministration (10 Septembre ¨ 

Paris). 

 

 
Le Secr®tariat de lôIFT  

B24. Au niveau mondial, lôIFTest log®e et administr®e par la Banque mondiale (BM). L'IFT 
ne dispose pas d'un statut juridique distinct / personnalité et s'appuie sur la Banque 
mondiale pour offrir un foyer juridique de sa gestion (tant d'un point de vue administratif que 
financier). Comme soulign® dans lôexamen de la Campagne mondiale  de lôIFT, ,  par Rose 
en 2003, le placement de l'IFT au sein de la BM, est dicté par un double souci des bailleurs 
de fonds avec les  hauts coûts associés à la création d'une entité indépendante et un 
manque de confiance dans la capacité de l'UNESCO de diriger et de mobiliser des fonds 
pour lôinitiative16 ïqui aurait dû être l'alternative naturelle sortant d'un mandat de l'UNESCO 
et son rôle vis-à-vis de l'EPT(Rose 2003)   

B25. Le Secr®tariat de lôIFT est géré par la Banque mondiale sous la direction  du  

Conseil (anciennement le CP) et est logé dans les bureaux de la BM à  
Washington.17 Le Secr®tariat est compos® ¨ la fois du personnel de la BM et de lôagence 

partenaire. Le Secrétariat a pour responsabilit® la fourniture dôun soutien technique 
et administratif ¨ l'IFT et lôappui du partage des connaissances . Le Secrétariat 

est examiné en détail dans la sectio n E ci-dessous.  

Réunions Techniques 

B26. Même si elles n'ont pas été spécifiquement mentionnées comme un aspect 

discret de la gouvernance,  le cadre de lôIFT a fait des provisions pour les partenaires 
donateurs de lôIFT et les partenaires des pays r®cipiendaires (ou sous groupes ¨ lôint®rieur 
de ces ensembles ayant des intérêts communs) pour organiser des réunions techniques ou 
consultatives selon que de besoin (IFT 2004d p.13). En pratique, au fil des ans cela a abouti 
¨ lôorganisation de r®unionsï composées de donateurs et des Agences des Nations Unis ï 
une ou deux fois par an pour ñfournir une plate-forme pour le partage de l'information et la 
prise de d®cision coordonn®e sur les questions de mise en îuvre sp®cifique"). Sans 
mandat officiel, les Réunions Techniques ont suivi les progrès (notamment des Equipes 
Spéciales et des Groupes de Travail) et ont abordé certaines des questions systémiques 
plus larges et les contraintes rencontrées par l'IFT au niveau national. Elles ont également 
fourni un forum pour les discussions techniques et les présentations. Ces réunions ont été 
fréquentées principalement par des experts en éducation. 

B27. Jusqu'en 2004, les R®unions Techniques ont formellement  ñavalis®ò les pays pour 
leur soutien à l'IFT par des non-objections (ce qui a été abandonné plus tard).Les réunions 

                                                
16 Comme indiqué dans le rapport de Rose "Les faiblesses de l'UNESCO doivent être comprises à la lumière 

des changements de son soutien financier depuis les ann®es 1980, qui sôest seulement am®lior® ces dernières 
années. En outre, sa capacité à mobiliser les pays pour produire des plans EPT est entravée par un manque de 
structure d'incitation que, comme on le verra, la liaison des propositions de lôIFT avec le potentiel des pays ¨ 
b®n®ficier dôun financement externe donne à la Banque mondiale un levier considérable pour s'assurer que les 
pays produisent leurs plans " (Rose 2003, p. 8). 
17 Toutefois, en 2009, le Secrétariat avait l'intention de quitter les bureaux de la Banque mondiale pour aller dans 

un autre bâtiment.  
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ont également été l'occasion pour parvenir à un consensus sur les approches techniques 
que les partenaires ont souhaité  promouvoir. Enfin, les RT ont servi à souligner les 
réalisations des donateurs sur l'harmonisation et l'alignement, en fournissant une incitation 
pour de nouveaux progrès. Les Réunions Techniques ont été supprimées dans le contexte 
des réformes de gouvernance de ces dernières années. 

Groupes de Travail et Equipes de Travail 

B28. L'IFT a également créé aussi bien et des groupes de travail et des équipes de travail 
pour effectuer ou superviser les études et faire apparaître les questions techniques. Selon 
l'IFT, (Rapport des Groupes de travail  de lôIFT- 2006) les Groupes de Travail (GT) sont 
établis sur une base permanente, considérant que les Equipes de Travail (ET) sont ad hoc 

pour réaliser une tâche spécifique, et donc pour une durée limitée. La participation aux 

groupes de travail et aux Equipes de travail est volontaire.  Une compilation de 
l'histoire des principaux Groupes de Travail et Equipes Spéciales peut être trouvée à la fin 
de la présente annexe Tableau 9. Les modalités de gouvernance révisées prévoient que le 
Conseil a le pouvoir de créer et de supprimer des Groupes de Travail et Equipes de Travail. 

B29. D'un point de vue organisationnel et dans une perspective de gouvernance, les 
Groupes de Travail et les Equipes de Travail offrent des intrants à la fois au Secrétariat de 

l'IFT et au CP, et à travers ces derniers (le cas échéant) à la RP.  En outre, lôIFT a 
ce qu'on appelle  "D'autres zones de travail è,(Secr®tariat de lôIFT 2006f, p.4) pour 

aborder les questions liées au genre et au VIH / sida  (lesquelles ont une expertise 

plus étendue et sont parfois appelées des groupes de travail ).  

B30. En pratique, l'efficacité des Groupes de Travail et des Equipes de Travail a 
été variable  (le Cadre de lôIFT a fait des provisions pour les partenaires donateurs de lôIFT 
et les partenaires des pays bénéficiaires pris en charge par les entretiens menés par la 
présente évaluation). Les points saillants de la documentation et de lôanalyse sont: 

(a) Les Groupes de Travail et les Equipes de travail ont été un moyen utile pour 
les membres de lôIFT18 de s'engager dans des domaines d'intérêt spécifique et de 

se sentir impliqu®s dans le fonctionnement de lôIFT.  

(b) Les Groupes de Travail et Equipes Spéciales ont été créés par différents 
organismes. Il n'a pas toujours été clair de préciser de quelles structures de 
gouvernance de lôIFT ils rel¯vent. 

(c) Les Groupes de Travail et Les Equipes de Travail sont composées des membres de 
l'IFT. Ces derniers ont généralement été des experts en éducation ou des personnes 
ayant une formation générale au développement, mais n'ont pas toujours eu 
l'expertise en rapport avec le sujet (par exemple États fragiles, financement, 
communications, etc). Les Groupes de Travail et des Equipes de Travail se sont 
parfois référé sur une expertise technique extérieure afin de soutenir ou d'informer de 
leurs travaux 

(d) La performance et la longévité des Groupes de Travail et des Equipes de Travail est 
aussi variable, en fonction de l'engagement des participants. Leur financement 
dépend aussi de leurs membres. 

                                                
18

 En particulier le Comité directeur; la participation des pays en développement et les OSCs a été ponctuelle. 

Les pays en développement et les OSCs ont été représentés dans l'évaluation des ET et  du CSE (comprend le 
Ghana et le CME),  lôET sur la gouvernance (le Ghana et le CME), lôET sur le renforcement des processus au 
niveau des pays (RPNP) (comprend les trois pays en développement et la CME),Groupe de Vision (Guyane et le 
CME) ; lôET sur les Etats fragiles et lôET sur le VIH / sida sont liés à des groupes de travail extérieurs et ont donc 
officieusement une représentation extérieure plus vaste. 
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(e) Les Groupes de Travail et les Equipes de Travail n'ont pas toujours eu des termes de 
référence clairs. Elles ont souvent été des structures «flottantes» dans le partenariat. 
Le Secrétariat n'a pas toujours suivi les équipes spéciales et groupes de travail et a 
été incapable de fournir un aperçu complet de leur histoire ou leur statut actuel à 
l'équipe d'évaluation. Cela est souligné par le tableau B7: il contient les informations 
les plus complètes disponibles, mais a néanmoins un certain nombre de lacunes que 
lôexamen approfondi de la documentation disponible et les dossiers d'entrevue n'ont 
pas été en mesure de résoudre. 

(f) L'analyse du compte rendu de diverses r®unions de l'IFT montre qu'il nôy a souvent 
aucune résiliation claire des contrats des Equipes de Travail ou des Groupes de 
Travail - ils sont créés, expirent et sont ensuite relancés en cas de besoin. 

(g) La documentation sur les Equipes Spéciales et les Groupes de Travail est inégale et 
dépend en grande partie de l'organisation de la direction et de la manière avec 
laquelle ils insistent sur la documentation des membres des groupes, des 
discussions et des sorties. 

(h) Les équipes Spéciales / Groupes d'approche de Travail ont, dans certains cas, été 
lents à produire des résultats et donc ¨ faire avancer le programme de lôIFT. (Par 
exemple, le Guide du Procédés Pays n'a été délivré que six ans après que ce pays-
partenaire ait commencé à diriger; lô®quipe de Travail des Etats Fragiles a ®t® cr®®e 
en 2005 et les questions quôelle soulevait restent encore largement non résolues 
(voir annexe F). 

B31. Les Groupes de Travail et Equipes Sp®ciales ont jou® un r¹le significatif dans lôIFT et 
ont permis dôavancer sur un certain nombre de questions cl®s. Ils ont également été 
importants en permettant au Secr®tariat de lôIFT de rester neutre tout en prenant en compte 
des questions et des idées importantes pour le partenariat. Les structures de gouvernance 
autour d'eux ont été laxistes ce qui a permis la flexibilité, mais a également conduit à ce que 
la cadence de production soit entièrement dépendante de la composition et de l'engagement 
des membres individuels du groupe. En l'absence de plan stratégique d'ensemble, les 
Groupes de Travail et Equipes de Travail ont très bien inseré leur propre agenda souvent 
dans le champ élargi du travail assigné par le Comité directeur. Le recrutement de 
compétences techniques externes aux travaux de ce groupe a souvent aussi été une 
fonction de l'appartenance au groupe (à savoir la volonté et la capacité d'apporter un soutien 
supplémentaire). 

B32. Au fil du temps, les groupes de travail ont été moins utilisés (voir Tableau B9) au lieu 
d'être remplacés par des Equipes de Travail, qui ont tendance à être mises en place pour 
réaliser un élément précis de travail. Souvent, cependant, ce travail évolue et se développe 
(par exemple, les Equipes de Travail du FDPE II), soulignant peut-être le besoin de 
surveillance et de suivi avec les équipes de travail. Il est intéressant que les Groupes de 
Travail définis par l'IFT comme étant «créé pour analyser des thèmes spécifiques qui 
int®ressent les partenaires de lôIFT" (Secr®tariat de lôIFT 2006:p.11) ont été utilisés 
beaucoup moins, ce qui indique peut-être une tâche plus orientée des organes de gestion 
de lôIFT. Comme lôIFTcontinue de croître et se développer il risque d'y avoir des pressions 
pour plus de formalisme de la structure autour du travail des Equipes Spéciales et Groupes 
de Travail, avec un suivi plus étroit et responsabililité. 
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C. Evolution des dispositifs de gouvernance et des structures 

B33. Les structures de prise de d®cision  de lôIFT ont figur® en bonne place dans le d®bat 
et la r®flexion entre partenaires de lôIFT dans le temps. À la demande du partenariat les 
modalités de gouvernance ont été formellement évaluées dans plusieurs études. Les 
principaux sont les deux examens par Buse - 2005 et 2007 - et le travail indépendant de 
lôEquipe de Travail  de la gouvernance de 2008. L'importance de la gouvernance comme 
problème dans les Termes de référence de l'évaluation actuelle suit cette tendance. Pour 
comprendre les changements qui sont intervenus dans les structures de gouvernance et les 
arrangements, les sections suivantes résument quelques-unes des questions auxquelles 
l'IFT est confrontée à l'origine et comment elles ont évolué. 

 

2002-2004 (du lancement ¨ la structure de lôIFT) 

B34. Les trois premières années de l'IFT témoignent de sa croissance rapide et l'aval de 
16 pays (Buse 2005). Le partenariat de lôIFT a ®galement fourni un cadre pour 
l'harmonisation des donateurs la coordination et les discussions autour de bonnes pratiques 
dans le secteur de l'éducation. Cependant, des contraintes et des limites aussi ont surgi, et 
que Buse  a mis en évidence: 

(a)   L'IFT a été déployée (et donc perçu) comme un programme vertical - avec des 
décisions prises au niveau mondial et avec très peu de compréhension et 
d'interaction au niveau local. 

(b)   Il y avait un manque considérable de clarté sur les décisions qui devaient être prises 
par les organes de décision, le chevauchement des tâches et les mandats 
complexes en cours au sein du partenariat. 

(c)   Les pays ont été peu clairs sur le processus par lequel ils pourraient faire partie de 
l'IFT (comme illustré dans un certain nombre d'études de cas nationales menées 
dans le cadre de la présente évaluation). Ils étaient tout aussi peu clairs à propos de 
la relation entre les efforts en cours pour l'amélioration de l'éducation (à travers le 
développement d'approches sectorielles (ASE), par exemple) et le processus de 
l'IFT. 

(d)   L'adhésion à l'IFT se faisait sur invitation seulement pour les pays qui remplissaient 
une série de critères stricts. Cela a limité le sentiment d'appropriation et de 
participation à l'initiative. 

(e)   L'objectif de l'IFT a porté principalement sur le financement accru (par opposition à 
d'autres facteurs importants tels que le renforcement des capacités). 

(f)   LôIFT a été perçue comme «mouvement lent» et comme une réponse insuffisante 
aux besoins et aux préoccupations des pays (Buse 2005). 

B35. La mise en îuvre de l'IFT au niveau national et mondial a fait face à des défis 
considérables à l'époque. Cela est ressorti clairement dans plusieurs études de cas 
nationales et aussi dans les entretiens au niveau mondial. Dans la plupart des cas, le 
processus de planification pour l'appui de l'IFT se fait en parallèle avec le processus de 
planification du secteur de l'éducation, plutôt que comme une partie de celui-ci, et les 
premiers pays ont ®t® invit®s ¨ ®laborer des plans s®par®s de lôIFT (m°me dans des 
situations où des plans d'éducation de pays existaient, par exemple au Burkina Faso, au 
Nicaragua, en Ouganda (tentative initiale de l'approbation en 2002), au Mali, au Malawi et 
au Rwanda). Il y avait un manque de clarté à savoir qui sont les partenaires de dialogue au 
niveau des pays, et si cela devait inclure, par exemple, le Ministère des Finances. Le 
processus d'approbation a été marquée par la confusion autour de qui devrait endosser, 
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quand cela devrait-il avoir lieu, et quelle devrait être la nature du processus19 ï et si cela 
était un processus au niveau national ou au niveau mondial. Les révisions des propositions 
de pays ont ®t® pilot®es par le Secr®tariat de lôIFT, plut¹t que par le pays ou les donateurs 
locaux. Enfin, les modalités de mobilisation de ressources n'ont pas été comprises. Les 
Minist¯res de l'Education ®taient convaincus que lôIFT apporterait des fonds 
supplémentaires substantiels (en partie parce que la correspondance avec les pays par le 
Secr®tariat de lôIFT - dans cette première période laissait entendre que tel était le cas - par 
exemple Etudes de Cas Pays, du Nicaragua et du Burkina Faso), et plusieurs partenaires de 
supposer que l'approbation entraînerait la mise en place d'une ligne de financement direct 
de l'IFT au niveau pays20. Parce que les d®tails de lôIFT ®taient encore à l'étude et que les 
critères n'étaient pas clairs, un certain nombre de pays (par exemple le Mozambique et 
lôEthiopie) ont ®t® invit®s ¨ participer ¨ l'IFT seulement pour sôentendre dire plus tard qu'ils 
ne sont pas admissibles à une aide financière directe, car ils ne remplissaient pas les 
crit¯res des pays ñsans bailleursò. 21 

B36. Ces préoccupations ont conduit à reconnaître que l'IFT avait besoin de passer de 
son objectif au niveau mondial et de mettre davantage l'accent sur les processus nationauxï 
Ils ont également donné lieu à d'importants efforts pour clarifier les objectifs de l'IFT et 

renforcer le processus d'adoption- en particulier, d'expliquer et de renforcer le rôle 

important du groupe de donateurs locaux.  Dans ce contexte, le Secrétariat de l'IFT a 
élaboré un certain nombre de stratégies et d'outils pour améliorer la communication autour 
de lôIFT. Lors de la r®union d'Oslo en Novembre 2003, il a ®t® d®cid® que l'IFT serait en 
principe ouvert à tous les pays à faible revenu de l'IDA. Cela a nécessité la conception d'une 
stratégie qui permettrait aux pays de s'impliquer à différents points, ce qui permet 
essentiellement aux bons ex®cutants dôavancer rapidement, et aux autres dôobtenir de l'aide 

pour répondre aux critères d'approbation. Un c adre d'exploitation -  liées à ces 

évolutions et les accords conclus entre les donateurs - a été rédigé à l'issue de cette 
réunion, et les lignes directrices de l'IFT ont été ensuite établies dans le document-cadre de 
l'IFT (IFT 2004d) (résumé dans Exposé 7 du rapport principal). 

2005 (bilan de la gouvernance ï premier examen Buse) 

B37. En 2005, un examen de la gouvernance et de la direction de l'IFT (Buse 

2005) a été commandité.  Son but était d'évaluer les forces et les faiblesses de l'IFT 
jusque là et d'identifier les possibilités de renforcer les structures de gouvernance.  

B38. Dans lôensemble, l'étude a souligné que les structures imprécises de gouvernance 

ont réussi à maintenir ensemble un vaste groupe d'acteurs pas toujours compatibles. Par 

conséqu ent, et dans un sens, l'approche de la «légèreté» avait été un avantage. 

                                                
19 Au Nicaragua, par exemple, le ME Le minist¯re de l'®ducation a interpr®t® lôapprobation en ce sens que les 

partenaires (donateurs et OSCs) élaboreraient des ®valuations individuelles officielles du plan de lôIFT. Elles ont 
ensuite été jointes à la proposition qui a été soumise au Secrétariat de l'IFT. Après clarification par le Secrétariat, 
une r®union dôapprobation officielle a eu lieu apr¯s quoi les donateurs ont élaboré un document d'appréciation du 
plan, qui a soulign® les points forts de la proposition, leur volont® de le voir mis en îuvre, et les domaines qui 
requièrent un suivi. 
20

 Le Rapport de situation 2004 (Secrétariat IFT 2004a) a reconnu : 
L'IFT a été largement perçue comme une source de financement parallèle à travers un fonds mondial. La 
perception a été renforcée par les communications de l'Initiative Fast Track, qui a invité les partenaires à 
pr®senter des plans de lôIFT pour approbation pour le financement de l'IFT. Dans la plupart des cas, cela a 
également créé une confusion au niveau des pays, dans laquelle le plan était le plan IFT ï le(s) plan(s) 
existant (s) du pays ou un diff®rent. Dans de nombreux cas, lôIFT a eu l'effet involontaire de la création d'un 
processus de planification parallèle. 

21
 Initialement défini par le Comité du Fonds catalytique en tant que pays ayant moins de cinq donateurs, 

décaissant plus de USD 1 m par an (voir appendix III pour plus de détails, dans le contexte d'une analyse 
exhaustive du FC).  
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Cependant,  Il a également souligné que les lacunes dans les mécanismes de 
gouvernance ont créé la confusion  l¨ o½ lôautorit® et les comp®tences ®taient 
nécessaires dans la prise de décision au sein de ce mélange «disgracieux» (Buse 2005, p. 
iii)  à chaque fois que le consensus n'était pas immédiatement disponible.  

B39. Comme cons®quence, et comme l'®tude lôa not®, l'IFT a ®t® lente ¨ agir et a ®t® vue 
par les principaux intervenants comme un «faible pacte » (Buse 2005, p. iii) avec un 
déséquilibre dans les attentes sur les différents partenaires --à savoir que les pays étaient 
supposés passer par de nombreuses étapes et apporter de nombreux changements alors 
que lô®quation du c¹t® des donateurs du partenariat n'était pas perçue comme étant de faire 
des progrès  égaux en changeant leurs modes d'investissement et en progressant vers une 
plus grande prévisibilité du financement. En raison du manque initial de clarté, l'initiative 
avait été communiquée de différentes façons par les différents partenaires aux différents 
interlocuteurs, renforçant le sens du sentiment de déception au sujet du manque de progrès. 
Comme indiqu® dans lôAppendice II, au Chapitre 3C du rapport de synthèse, et dans cette 
®valuation dô®tudes pays, il se r®v®lait aussi beaucoup plus difficile que pr®vu de mobiliser le 

financement supplémentaire qui était censé venir avec l'aval de l'IFT. Enfin de compte, 
l'IFT elle -même était en mutation, elle accueillait de plus en plu s de pays22 -
notamment ceux avec des contextes plus difficiles (États fragiles) - ce qui implique un 
fardeau plus lourd sur les structures de gouvernance. 

B40. Le rapport du premier examen de la gouvernance a présenté un certain nombre 
d'options pour améliorer la gouvernance de l'IFTï Ces options ont été basées sur des 
consultations approfondies avec les intervenants (bien que - comme le note le rapport lui-
même -- cela ne comprend pas les consultations au niveau des pays partenaires), et sur une 

analyse de l'expérience internationale des autres partenariats mondiaux. Les principales 
recommandations de ce rapport étaient les suivantes  :  

(a)   Veiller ¨ ce quôun seul des organes d'administration ait le statut de contr¹le. Le 
rapport a recommandé que ce devrait être le CD et que la TM aurait une orientation 
strictement technique. Il a également recommandé d'intensifier les travaux visant à 
d®finir clairement les r¹les des diff®rents organes d'administration de lôIFT. 

(b)   Sôassurer que la concentration de lôIFT se d®place au niveau des pays. Ce qui 
impliquerait une combinaison y compris la représentation du pays au niveau de 
lôorgane directeur (ce qui n'avait pas ®t® le cas jusque-là), et améliorerait les canaux 
de communication entre lôIFT et les pays. 

(c)   Assurer une plus grande entente sur ce que les différentes composantes du 
partenariat tente d'atteindre et de cette manière répondre aux questions de crédibilité 
qui ont surgi à la suite de divergences de vues des donateurs et en l'absence de 
progrès réels dans les habitudes des dépenses en éducation des donateurs 

(d)   Veiller à ce que l'IFT soit dirigée par des «champions de frappe lourde" (Buse 2005, 
p.31), plutôt que par des experts de l'enseignement technique. Cela pourrait se faire 
en modifiant la composition du CD avec des fonctionnaires de rang supérieur qui 
pourraient déléguer certaines tâches à des représentants techniques et/ou 
augmenter le profil du gestionnaire du secrétariat au niveau de directeur. 

(e)   Examiner les fonctions du Secr®tariat de lôIFT - en élaborant une affectation plus 
globale des rôles et des responsabilités et en envisageant l'augmentation du 
personnel et des ressources afin de mieux tenir compte de la charge croissante de 
travail. 

                                                
22

 Un an après l'examen de la gouvernance le nombre de pays partenaires avait augmenté passant de 19 à 29 (Ministère 

des Affaires Etrangères Pays-Bas 2008b). 
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(f)   Procéder à des consultations au niveau des pays sur les conclusions du rapport pour 
recueillir les vues des intervenants à ce niveau (Buse 2005).23 

B41. Les discussions des conclusions de cette étude ont eu lieu lors de la RP à Beijing en 
2005. Cela a conduit à un certain nombre de décisions relatives à la gouvernance 
(Secrétariat de l'IFT 2006b) : 

(a)   Expansion du CP de cinq à huit membres, incluant l'UNICEF - dans le but de 
renforcer les liens entre l'Initiative des Nations Unies pour l'éducation des filles 
(UNGEI) et l'Initiative Fast Track, un représentant de la société civile, et un 
représentant des pays partenaires. Les critères de sélection des représentants des 
deux derniers membres devaient être mis au point par le CD. 
 

(b)   Les vice-présidents du CP sont membres du CP six mois avant et six mois après leur 
mandat afin d'assurer la continuité. 

(c)   La RP devient bi-annuelle après 2006, et se tient devant la Réunion  du groupe de 
Haut niveau sur l'EPT et non après, de manière à assurer une meilleure articulation 
entre les probl¯mes identifi®s au niveau de lôIFT et les d®lib®rations de la r®union de 
l'EPT.  

B42. Un document de réflexion présenté par le MAE des Pays-Bas en 2008 reflète ces 
développements et a souligné que même si ces décisions étaient importantes, «elles ont 
laiss® un grand nombre dôobservations de base intactesè (p.4).  Les « observations de 
base » au sujet desquelles très peu de progrès ont été accomplis à Beijing, incluent que la 
gouvernance ®tait essentiellement tr¯s l©che, que lôIFT avait des significations diff®rentes 
pour les personnes, quôil nôy avait pas de plan strat®gique, et quôil ®tait difficile de parvenir ¨ 
des d®cisions parce quôelles avaient d¾ °tre prises par consensus. En outre, les r¹les des 
diff®rentes entit®s (Comit® Directeur, R®union sur le Partenariat, Equipes de travail, etcé) 
nôont toujours pas d®finition suffisante, et le rapport a noté que le bien fondé de l'IFT était 
aussi un résultat qui rendait difficile la traduction des mots en actions (Pays-Bas MAE 
2008b). 

 

2006-2007 Bilan continu de la gouvernance, y compris au niveau des pays 

B43. Un comité/équipe de rédaction sur la gouvernance a été créé à la réunion technique 
de l'IFT en Octobre 2006. L'équipe comprenait des membres de la CE, la Belgique (plus tard 
remplac®e par le Canada) et le Secr®tariat de lôIFT et dont la t©che est de d®crire dans un 
seul document les structures de gouvernance de facto qui avaient résulté des décisions 
prises aux Réunions du Partenariat de Beijing et du Caire pour bien incorporer certaines des 
pratiques établies dans le cadre de ces réunions. Cet ouvrage devint un apport important 
pour le travail qui a été ensuite effectué par l'Equipe de Travail sur la gouvernance (dans la 
seconde moitié de 2008), qui a pu s'appuyer sur le matériel et les textes déjà préparés et 
consultés au sein du Comité directeur. 

B44. D'autres discussions au sujet de la gouvernance ont eu lieu à la RP du Caire. Dans 
l'ensemble, la réunion du Caire de 2006 a mis l'accent sur l'amélioration du processus au 
niveau des pays, entre autres actions, les donateurs ont convenu d'explorer et de 
développer des idées pour la formation conjointe du personnel de l'Agence de 
développement pour améliorer l'harmonisation des donateurs dans la politique de dialogue 
(Secr®tariat de lôIFT 2006d). Aucune preuve n'a ®t® trouv®e par l'®valuation que cette 

                                                
23 L'évaluation a été incapable de trouver des preuves que ces consultations ont été tenues, si elles ont eu lieu, 

elles n'ont pas été rapportées dans le procès-verbal des réunions de l'Initiative Fast Track. 
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formation a eu lieu. Le résumé de Mars 2008 relatif au Renforcement des Procédures au 
Niveau des Pays (RPNP) et aux recommandations, contient une mention de la formation 
dans son examen des questions en suspens "les conséquences du processus de l'IFT et les 
recommandations d'assurance qualité pour la dotation des bailleurs de fonds en personnel 
et le renforcement des capacités doivent être prises en compte" (p.4). Dôautres domaines 
pertinents qui ont émergé de l'accent mis sur les processus au niveau des pays prennent en 
compte la priorité donnée aux travaux du Secrétariat sur l'assurance qualit® dans lôIFT, 
l'Equipe de Travail du RPNP, et le travail d'assurance qualité dans le contexte du FC (qui 
comprenait la mise en place de lôexamen de la qualit® externe). 

B45. Une contribution à la réunion du Caire a été un Document sur les Questions de 
Gouvernance EPT/IFT (Secrétariat de l'IFT, 2006b), élaboré par le Groupe de travail sur la 
gouvernance. Il décrit les principales préoccupations des partenaires sur les questions liées 
à la représentation et le statut d'observateur dans le CP, la responsabilité des donateurs 
principaux, la nécessité de définir quelles organisations peuvent être considérées comme 
membre de la société civile, étendre l'affiliation à d'autres intervenants (membres,24 
représentants du secteur privé, des parents et des communautés ), les garanties de qualité 
pour les processus au niveau des pays, et la nécessité d'assurer un dialogue entre les 
réunions semestrielles de partenariat proposées. Un certain nombre de ces préoccupations 
se reflètent dans les décisions de gouvernance en rapport avec cette réunion : 

(a)   Après un examen plus approfondi de la représentation des circonscriptions dans le 
CP (qui avaient déjà été examinées lors de la précédente réunion du RPà Pékin), le 
CP a été porté à 14 membres répartis comme suit :  

¶ Les bailleurs de fonds (4 membres): deux vice-présidents actuels, un vice-
président entrant, un vice président sortant. 

¶ Agences Multilatérales (3 membres): Banque mondiale, UNESCO, UNICEF. 

¶ Les pays en développement (4 membres), avec au moins 2 de l'Afrique. 

¶ Société civile (3 membres), y compris une organisation de la société civile d'un 
pays donateur, un autre d'un pays partenaire et un représentant de la Campagne 
mondiale pour l'éducation (CME). 

(b)   Etendre le partenariat à d'autres pays E9 et aux fondations contribuant aux objectifs 
de l'Initiative. 

(c)   Approuver l'organisation de r®unions r®gionales de lôIFT (organis®es en m°me temps 
avec d'autres événements régionaux) afin de fournir un forum d'échange des pays 
partenaires pour l'expérience entre les réunions du RP tous les deux ans. En outre, il 
a été décidé que l'Initiative Fast Track continuerait à fournir des donnés sur l'EPT à 
la réunion du groupe de haut niveau l'UNESCO chaque année. 

B46. Toutefois, un certain nombre de décisions sont restées en suspens à cette réunion. 
Cela comprenait un grand nombre des changements qui ont été proposés dans une annexe 
(Secrétariat IFT 2006d) distribué au Caire et qui avait été rédigé avec l'intention qu'il ferait 
partie d'une version révisée du Document-cadre de l'IFT. Cette annexe a cherché à 
répondre à certaines des préoccupations qui entourent les mandats des différents organes 
directeurs (et le chevauchement entre les deux) qui avaient été identifiées par la revue de la 
gouvernance (Buse 2005). Pour chacun des niveaux et des structures de gouvernance de 
l'Initiative Fast Track, l'annexe a fourni des détails sur les membres, les pouvoirs, les 
fonctions et lôorganisation. Il a m°me ®t® sugg®r® par certains que l'annexe devrait 
remplacer le cadre de l'IFT. Toutefois, la réunion du Caire a décidé que le document-cadre 

                                                
24

 Les pays E9 sont le Bangladesh, le Br®zil, la Chine, lôEgypte, lôIndia, lôIndon®sie, le Mexique, le Nig®ria et le 

Pakistan, qui représente plus de 50 % de la population mondiale. 
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de l'Initiative Fast Track continuerait d'être le document d'orientation du partenariat, mais 
que certains éléments de celui-ci devraient être intégrés dans le document de gouvernance 
de façon à parvenir à un " document constitutif unique de la gouvernance du partenariat de 
l'Initiative Fast Track "(IFT 2007q: p.6). 

B47. La finalisation du document pour la distribution au CP a été freinée par des débats 
internes de la Banque mondiale sur la partie du texte qui décrit les rôles de cette 
organisation et les responsabilités (Secrétariat IFT 2006d). Le document a été distribué 
avant la réunion du CP de Mars 2007 et certaines propositions figurant dans ce document 
ont été immédiatement adoptées (en particulier la sélection de quatre membres du CP en 
provenance des pays en développement, et d'un membre de la société civile). Le texte 
finalisé "sur le rôle de la Banque mondiale" a été promis par la Banque pour le 23 Mars 2007 
(Secrétariat IFT 2007s, p.3). En Mai, le comité de rédaction sur la gouvernance a été en 
mesure de distribuer l'annexe de gouvernance à tout le partenariat dans le but de recevoir 
leurs observations (Secrétariat IFT 2007s, p.2). D'autres discussions ont eu lieu plus tard ce 
mois sur le rôle du CP (22 Mai), comme indiqué dans l'annexe de la gouvernance. Les 
commentaires sur l'annexe ont été reçus jusqu'en Juillet 2007 et les commentaires de 
Septembre (à l'exception des commentaires de la Banque mondiale qui ont été reçus trop 
tard) ont été intégrés. L'annexe a été présentée à la réunion du CP de Septembre et une 
discussion d®taill®e sôen est suivie, demandant notamment si la gestion des Fonds 
fiduciaires de l'IFT devrait siéger au sein du Secrétariat de l'IFT ou de la Banque. 

2008 (formulation et adoption de s réformes de la gouvernance - complément)  

B48. Comme indiqué ci-dessus, 2007 a vu des progrès limités autour de la gouvernance, 
et les difficultés dans les prises de décisions de gouvernance suffisamment vaste ont atteint 
un pic à la RP de Tokyo au début de 2008. En réponse à cette situation, les Pays-Bas se 
sont portés volontaires lors de la réunion de Tokyo pour rédiger un document de vision, qui 
devait °tre intitul® çUne IFT cr®®e ¨ Dessein et Ajust®e pour lôAvenir" (Pays-Bas MAE 
2008b). Parallèlement, la vice-présidence de l'IFT a changé et le Danemark est entré et a 
annoncé sa décision de se concentrer sur les questions de gouvernance et de fournir un 
appui pour y remédier. Ce soutien comprend un investissement substantiel sous le mandat 
du vice-président et un appui supplémentaire interne  du conseil, soulignant la capacité très 
variée des différentes agences à fournir des ressources humaines dévouées aux questions 
de lôIFT. 

B49. Un processus de suivi de la feuille de route des Pays-Bas -  analyse des forces, 
faiblesses, opportunités et menaces (FFPM) de l'IFT - a été distribué aux partenaires pour 
commentaires, révisé en différents cycles, et ensuite présentés à la réunion de l'Initiative 
Fast Track à Paris, en Septembre 2008. Les réactions au document ont été majoritairement 
positives. Toutefois, afin d'avancer sur différents points décisifs, une Equipe de Travail sur la 
Gouvernance (ETG) a été créée avec des représentants des principaux groupes (le Ghana, 
la GCE,  l'Unicef, la Banque mondiale, la Commission Européenne (CE), le Canada et le 
Danemark). 

B50. Cette équipe spéciale a travaillé de manière itérative avec les différentes 
circonscriptions (produisant des ébauches et les ramenant aux groupes principaux au sein 
de l'IFT) en produisant un document sur la gouvernance qui met en avant une proposition 
concrète - contrôlé par les électeurs - pour chacun des thèmes évoqués dans le document 
de «vision des Pays-Bas» Ce document de gouvernance (IFT 2009d)25 - approuvé par la 

                                                
25

 Le document est titr® ñEducation pour Tous ï Initiative Fast Track : Gouvernance du Partenariatò La version 

finale est datée de Mars 2009. 
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Réunion du CP à Oslo en Décembre 2008 - comprend un grand nombre de modifications 
dont les plus importantes sont les suivantes : 

(a)   La prise du pouvoir de décision a été transférée de la Réunion de Partenariat au 
Comité de Pilotage. 

(b)   Le Comité Directeur devient un Conseil d'Administration avec l'exigence de 
repr®sentation de hauts fonctionnaires des diff®rents ®lecteurs (plut¹t quôune 
représentation plus technique du CP comme cela a été le cas jusqu'à présent). 

(c)   La taille du CP est passé de 14 membres à 1726 (six donateurs bilatéraux au lieu de 
quatre, quatre pays partenaires, avec au moins deux sièges pour les pays africains, 
trois OSCs, et quatre représentants permanents des organismes multilatéraux).  

(d)   La représentation des plus grands donateurs de l'IFT est renforcée par l'attribution de 
trois des sièges CP aux cinq plus gros contributeurs aux Fonds Fiduciaire de l'IFT. 

(e)   Un seul président indépendant à plein temps, non-votants dirigera le conseil (au lieu 
de deux vice-présidents) et sera choisi par un processus de recrutement ouvert et 
qui occupera le poste à temps plein pour une période de trois ans.27 Le président 
sera recrut® par l'UNESCO dans un souci de r®duire lôinfluence de la BM. 

(f)   Les deux tiers de la majorité seront appliqués pour la prise de décision, bien que le 
consensus sera toujours préféré. 

(g)   Le président indépendant du Conseil présidera également les Comités du Fonds 
Fiduciaire de lôIFT (FDPE et FC). 

(h)   Le renforcement des liens établis entre le Conseil et les Fonds Fiduciaire de l'IFT, en 
faisant le rapport annuel du Fonds Fiduciaire au Conseil, qui à son tour veillera à ce 
que ces fonds fiduciaires soient utilisés conformément aux objectifs et politiques de 
l'IFT. 

B51. Un certain nombre de facteurs semblent avoir facilité ces décisions de gouvernance, 
dont certains avaient été proposés auparavent sous une forme différente. Cela inclut le 
processus par lequel les divers projets ont été discutés (dans de petits sous-groupes avec la 
représentation des électeurs de l'Équipe de travail de gouvernance plutôt que dans 
l'environnement très lourd de la RP). La décision prise par un petit nombre de donateurs 
bilatéraux (le Danemark, les Pays-Bas et le Royaume-Uni) apportera une contribution 
technique importante dans le processus, soit par des consultants externes, soit en laisant 
plus de temps libre au personnel, pour jouer un rôle plus important. En outre, certains 
problèmes de gouvernance auxquels l'IFT était confrontée avaient des incidences sur les 
processus dôapprobation, pour les d®caissements du FC, et pour les arrangements qui ont 
été mis en place au niveau des pays, et cela a généré une pression supplémentaire pour le 
changement. Un exemple important est la polémique soulevée au Mozambique sur les 
modalités de la mise en place de l'argent dans le fonds commun pour l'éducation (voir 
lô®valuation de lô®tude de cas du Mozambique). 

B52. La réforme de la gouvernance au moment de la rédaction était en voie 
d'achèvement. La première réunion du Conseil a eu lieu en Septembre 2009,28 avec une 
représentation de plus hauts fonctionnaires comparativement aux réunions précédentes du 

                                                
26

 Toutefois, parmi les diverses circonscriptions représentées dans les structures de gouvernance, les pays 

partenaires continuent dôavoir une plutôt faible représentation et la dernière série de modifications à la 
composition CP a fait pencher la balance en faveur des donateurs. Comme il est noté dans la section F, les pays 
partenaires (et la société civile) ne sont pas représentées dans les organes financiers essentiels à savoir les 
Comités du FDPE et du FC. 
27

 Le recrutement de ce Pr®sident ®tait en cours quand lô®quipe dô®valuation a r®dig® le pr®sent rapport. 
28

 10 Septembre 2009 à Paris. 
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CP. La dernière RP qui s'est tenue à Copenhague en avril 2009 a été de nature 
consultative, conformément aux mandats changés des différents organes directeurs de l'IFT. 
Un processus a été également mis en place pour recruter un président indépendant. 
Cependant, l'insatisfaction avec le profil des candidats a conduit à décider de la Réunion du 
Conseil de Septembre 2009 et de relancer le processus de recrutement. Une nomination a 
été faite par la réunion du Conseil à Rome le 4 Novembre 209, avec le nouveau président à 
prendre fonction le 1er Décembre 2009. Les co-présidents précédents ont continué à agir 
au-delà de leur mandat, tandis que recrutement était finalisé. 

D. Résumé des modifications du dispositif de gouvernance dans le 
temps 

B53. Les principaux changements en matière de gouvernance qui ont eu lieu sont :  

(a)   La rationalisation accrue des organes directeurs, meilleure clarté sur les fonctions 
des différentes structures, et une meilleure responsabilisation (mettant davantage 
l'accent sur la gouvernance au niveau pays). 

(b)   Une plus grande clarté sur où et comment les décisions sont à prendre, le passage 
d'une grande quantité et souvent politiquement dominée RP à une structure plus 
gérable du Conseil. 

(c)   Une représentation améliorée, en particulier des pays partenaires et acteurs de la 
société civile et avec un rôle particulier pour les grands donateurs de l'IFT qui ont 
dans le passé, exprimé un désaccord avec la manière dont l'IFT évolue (ou 
régresse).  

(d)   La modification de la fréquence des réunions, avec un RP complet tous les deux ans 
(et non plus annuellement). 

(e)   Une plus grande clarté sur la gouvernance au niveau des pays et les processus 
dôapprobation de l'IFT. Cela inclus le d®veloppement du guide du processus au 
niveau des pays, (IFT 2009a) et plus de clarté dans le nouveau document de 
gouvernance en ce qui concerne le processus et les structures de gouvernance au 
niveau des pays (IFT 2009d). 

(f)   Une plus grande ind®pendance du pr®sident (du nouveau Conseil) par le biais dôun 
recrutement indépendant ouvert/externe. 

(g)   De meilleures relations entre le Conseil (précédemment CP) et le Fonds fiduciaire 
sous la même présidence indépendante coiffant les trios entités. 

(h)   Les efforts visant à améliorer la communication autour de l'objectif et des stratégies 
de l'IFT, notamment en fournissant une plus grande clarté sur les différents 
instruments de financement de l'IFT. 

B54. La récente série de prises de décisions prévoit que le nouveau document-cadre de 
l'IFT (pour remplacer le document obsolète de 2004) sera publié à la suite de cette 
évaluation. Comme le souligne cette section, de nombreuses modifications ont été 
apportées à la gouvernance de l'Initiative Fast Track. Toutefois, ceux-ci ont exigé beaucoup 
de temps et d'énergie des partenaires et cela a affecté la performance globale de l'Initiative 
Fast Track (un point récurrent dans les interviews de cette évaluation). Le processus de 
changement des recommandations Buse en 2005 jusque là a été lent. 
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E. Le Secr®tariat de lôIFT 

Modèle Initial  

B55. Comme indiqué précédemment, l'Initiative Fast Track a été mis en mouvement avant 
quôun mod¯le nôait ®t® parfaitement mis au point. Le d®but du Secr®tariat le refl¯te. Lorsque 
la décision a été prise de lancer l'Initiative Fast Track, basée sur le Plan d'action, un petit 
secrétariat a été créé dans le département de l'éducation de la Banque mondiale. Au début, 
le secr®tariat nô®tait constitu® que dôun chef et dôun analyste. 

B56. Comme l'Initiative avançait d'autres donateurs ont offert un soutien financier et des 
détachements de personnel. Toutefois, d'autres départements de la Banque, ainsi que 
quelques bailleurs de fonds bilatéraux, ont été réticents à appuyer la mise en place d'un 
secrétariat fort. En conséquence, le Secrétariat est resté petit. L'emplacement du Secrétariat 
reflète ainsi les origines de l'Initiative Fast Track, et a représenté une façon pragmatique 
pour la Banque de faire avancer les choses rapidement. 

Mise en place du Personnel 

B57.  Dans le document-cadre (IFT 2004d) le Secrétariat est décrit comme étant composé 
d'employ®s de la Banque mondiale et de personnels d®tach®s dôorganismes partenaires. 
Jusqu'en Juin 2004, le Secrétariat ne se composait que de deux membres du personnel de 
la Banque mondiale "le chef du secrétariat et un assistant d'équipe» (Secretariat IFT 
2004a.29). En Mars 2004, lôIFT a approuv® un plan de travail pour le Secr®tariat, qui 
comprenait un budget et un plan de personnel. Le plan comprenait un personnel 
"suppl®mentaire de deux ®conomistes et dôun sp®cialiste de la communication" (ibid). Tous 
ces agents (y compris le chef du Secr®tariat et lôassistant d'®quipe qui ®taient d®j¨ en place) 
devaient être mis à disposition par la Banque mondiale, tandis que le spécialiste de la 
communication était détaché par un partenaire donateurs. Avant le d®but du mois dôOctobre 
2004, les trois nouveaux membres du personnel avaient commencé à travailler au sein du 
Secrétariat. 

B58. Un projet de plan de travail ®tabli par le Secr®tariat pour lôann®e 2004 a d®fini 
clairement ses cinq principes de fonctionnement (IFT 2003c). Le Plan a souligné que «le 
Secrétariat devrait soutenir l'IFT avec un minimum de personnel, de ressources et de coûts 
dôop®ration ; il ne devrait pas assumer des fonctions que les autres peuvent exécuter» (ibid.: 
p.15). Le «neutre et significatif" secrétariat "évoqué par Buse dans son évaluation de la 
gouvernance de l'IFT en 2005 a donc été intentionnelle dès le début (Buse 2005 :p.27), 
comme c'était le moyen de recruter son personnel "Le Secrétariat travaillera avec la rotation 
du personnel, provenant des organismes partenaires" (IFT 2003c:p.15). 

B59. Un schéma d'organisation pour le Secrétariat a été produit par Buse, en une annexe 
à l'examen de la gouvernance. Il a révélé une structure horizontale, avec sept membres du 
Secrétariat de l'IFT (Buse 2005, p.31) et mis en évidence la double subordination du chef du 
Secrétariat au «Partenariat Fast Track" et au Directeur du Réseau du Département 
Education (HDNED) au sein de la Banque mondiale. Cette structure horizontale nôa pas 
changé même si la taille du Secrétariat a ensuite plus que doublé. 

B60. En 2006, Chef du Secr®tariat dôalors a soumis une proposition au Partenariat de 
doubler la taille du Secr®tariat. Son argument ®tait que la taille des Fonds fiduciaires de lôIFT 
et la portée de l'IFT (ie le nombre de pays qui avaient été approuvées ou étaient en cours de 
lô°tre) avait augment® de mani¯re significative. Il a ®t® reconnu par le Comit® directeur ¨ la 
fin de lôann®e 2005 que çle Secrétariat est débordé et ses ressources doivent être 
augmentées d'une manière proportionnelle à ses responsabilités, notamment en vertu d'une 
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IFT élargie» (IFT 2005e, Décembre 2005: p.4). Cela a été un point qui a également été 
évoquée dans l'analyse de la gouvernance par Buse. Toutefois, cette tension demeure du 
fait du d®sir de certains bailleurs de fonds dôavoir quelque chose "dôinformel, de l®ger et de 
souple» et la capacité nécessaire pour satisfaire aux exigences sans cesse croissantes du 
partenariat (ibid., p. iii). 

B61. Le Secrétariat a soumis un plan de dotation en personnel  complémentaire au 
Comité directeur en Janvier 2006 et cela a abouti à l'approbation de deux nouveaux postes. 
Dans les procès verbaux de la réunion du Comité de pilotage en Janvier 2007, des besoins 
d'effectifs supplémentaires ont été présentés par le Secrétariat desquels trois nouveaux 
membres du personnel devaient être choisis (communications, éducation et gestion 
financière) dans IFT 2007r, p.3). Le Secrétariat a augmenté depuis lors et avant la moitié de 
lôann®e 2009, il comprenait 16 employés, y compris les consultants à long terme. La 
structure de gestion reste horizontale : l'ensemble du personnel relevant du chef et chef 
adjoint du Secrétariat (comme expliqué dans les communications avec le Secrétariat en 
Septembre 2009).29 Le chef du Secrétariat rend compte désormais à un niveau supérieur à 
la vice-présidente pour le développement humain de la Banque mondiale et au nouveau 
Conseil d'Administration de lôIFT. Ce changement refl¯te la pression du partenariat de lôIFT, 
et en particulier des donateurs, pour un Secrétariat de l'IFT qui sera moins dépendant du 
D®partement dôEducation. 

B62. Il y a eu un taux élevé de frictions dans la direction du Secrétariat. Les entretiens 
réalisés par l'évaluation indiquent les pressions du travail, la politique complexe et les 
tensions entre le Secrétariat et la Banque comme des facteurs qui ont influencé ce taux. 

Statuts  

B63. L'emplacement du Secrétariat au sein de la Banque mondiale, avec son personnel 
étant largement employé de la banque, avait un sens lorsqu'il est li® aux origines de lôIFT, 
mais une gêne croissante sur le sujet, est apparue au sein du partenariat. Dès Novembre 
2003, il a été reconnu qu'il y avait eu «un manque de clarté concernant le rôle que la 
Banque mondiale joue à l'IFT. Il a souvent été difficile pour les partenaires et les acteurs 
internes de faire la distinction entre le rôle de la Banque en tant qu'Institution hôte du 
Secrétariat et son rôle comme l'un des partenaires de financement". "La direction de la 
Banque a des vues sur le r¹le et les pr®rogatives de lôIFT en tant qu'organisme h¹te pour le 
secrétariat"(IFT 2003c, p.13). 

B64. L'examen de la gouvernance (Buse 2005) a mis en évidence ces problèmes. Les 
citations incluses dans l'Annexe 3 de ce rapport ont montré que l'Initiative Fast Track a été 
perçu par certains bénéficiaires de l'éducation comme une initiative de la Banque "parce 
qu'elle est abritée au sein de la Banque mondiale. Tandis que Buse a estimé que seule une 
"minorité de répondants" a relevé les «coûts de l'association étroite avec la Banque" (Buse 
2005, p.26), les entretiens effectués à la fois au niveau mondial et national pour cette 
évaluation font ressortir que le malaise sur l'emplacement du Secrétariat au sein de la 
Banque a augmenté. Ce manque de confort a été reconnu dans la récente étude de la 
gouvernance par lôIFT, et la nomination d'un pr®sident ind®pendant est une tentative pour y 
remédier, ce qui implique que le Secrétariat va rendre compte à un gestionnaire externe de 
lôIFT. Cela se traduit également par une récente décision de déménager le Secrétariat dans 
un autre bâtiment à Washington DC, en dehors de la Banque mondiale. Le raisonnement 
derrière cette décision est qu'elle permettra de réduire la confusion et les critiques quant à 
l'indépendance du Secrétariat. 

                                                
29

 Lô®valuation mentionne que certains changements de cette structure ®tait en cours vers la fin de lôann®e 2009. 
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Le rôle et les responsabilités du Secrétariat  

B65. Le document-cadre de l'Initiative Fast Track décrit la responsabilité du Secrétariat de 
l'IFT comme le fournisseur de "soutien technique et administratif", comme suit : 

¶ Développement global de l'Initiative Fast Track, notamment :  

o En communiquant l'information à propos de l'IFT  

o En organisant des réunions de l'IFT 

o En facilitant la collaboration à tous les niveaux 

o En faisant un suivi de l'exécution de l'IFT 

¶ Administration du Fonds Catalytique de l'EPT-IFT, y compris :  

o La mise en place du Fonds  

o La supervision de la mise en îuvre  

o La préparation des réunions et de la documentation de fond pour le comité 

stratégique du FC  

o Le rapport annuel des activités du Fonds 

¶ Soutien au développement des mesures de performance du pays. 

¶ Le partage des connaissances, des communications et de sensibilisation. (IFT 

2004d: p.13). 

B66. Le document Bilan souligne la nécessité d'une plus grande clarté sur les rôles et les 
responsabilités au sein du partenariat et un groupe de travail a été créé à cet effet (IFT 
2003, p vii). Il a également complété et élargi les responsabilités du Secrétariat, comme 
décrit dans le document-cadre. Les principales tâches énoncées étaient «la production de 
rapports réguliers pour les partenaires de l'IFT, la gestion du Fonds catalytique de l'IFT et 
les rapports sur les progr¯s ¨ la fois des pays de lôIFT et des donateurs de lôIFT en rapport 
avec leurs engagements respectifs» (ibid, p.15). Cette dernière activité - bien que faisant 
partie de la vision de lôIFT et  partie importante du programme d'efficacit® de lôaide de lôIFT - 
semble avoir ®t® perdue dans les rapports ult®rieurs de lôIFT (pas de preuve la concernant 
nôest mentionn®e), et il n'®tait pas non plus inclus dans la définition de Buse du rôle du 
Secrétariat (Buse 2005, p.25). Ce fut peut-°tre plus ¨ cause dôun changement d'orientation 
de la prise de décision des partenaires plutôt que d'un abandon volontaire de rapports sur 
les engagements des donateurs. Les modalités de gouvernance révisées (IFT 2009) 
cependant, reconnaissent la nécessité d'une telle fonction et d'inclure expressément une 
disposition selon laquelle le Secrétariat fournira "un soutien technique et administratif au 
partenariat de lôIFT, la collecte, le suivi et le partage, entre les partenaires de lôIFT des 
informations internationales et nationales sur tous les montants et sources de financement 
associés à la prestation des plans du sectoriels de l'éducation approuvés"(IFT, 2009, p.12). 

B67. Tr¯s t¹t le Partenariat de lôInitiative Fast Track a reconnu que "la bonne qualité des 
données et de mesure de l'intégrité sont essentielles pour son succès" (IFT 2003c, p.14) et 
la responsabilité pour ce rôle a été donné au Secrétariat (voir ci-dessus). Il a été toutefois 
reconnu que, pour que «le Secr®tariat de lôIFT puisse fonctionner efficacement, la 
complémentarité avec l'UNESCO est importante» (ibid). En d'autres termes, les apports des 
travaux de suivi par l'UNESCO à travers le Rapport de Suivi Mondial (RSM) et l'Institut de 
Statistiques de l'UNESCO (ISU) viendraient compléter et appuyer le Secrétariat de l'IFT 
dans ce rôle. Alors que le partenariat reconnait combien il est essentiel de collecter des 
données, ils ont aussi cherché à s'inspirer des initiatives mondiales qui étaient déjà en 
activité dans ce domaine. Voir Annexe F pour plus de détails sur le suivi et l'évaluation de 
lôIFT. 

B68. Le Plan de Travail du Secrétariat pour 2004 énonce comment le succès sera défini 
pour le secr®tariat de lôIFT. Trois sur quatre de ces crit¯res sont li®s au besoin du Secr®tariat 
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de suivre de près ce qui se passe au niveau des pays. Le quatrième aspect renvoie au rôle 
du Secrétariat à garder la crédibilité de ses donateurs. 

"Les pays de lôIFT adoptent et maintiennent des politiques nationales solides ; 
Les pays de l'IFT montrent une amélioration des résultats sur le terrain, "(des 
exemples de ceci inclus plus de rapport des pays rapport fait sur le TAP") ;  
"Les pays de lôIFT font preuve d'un ç facteur x » - un véritable engagement au 
progr¯s de lôEPT ; les donateurs augmentent la quantit® et la qualit® de l'aide pour 
l'enseignement primaire "(IFT 2003c, p.40-41). 

B69. L'examen Buse a souligné que le Secrétariat avait besoin de «faire plus de certaines 
choses et moins d'autres choses" (Buse 2005, p.25). Lôinsuffisance des travaux techniques 
et analytiques nécessaires pour « des décisions adéquates" a été considérée comme l'une 
des faiblesses du Secrétariat (ibid). D'autres personnes interrogées au cours de cet exercice 
par Buse font référence à l'insuffisance "du contrôle des performances au niveau national» 
(ibid.). Des préoccupations similaires ont été soulevées par les personnes interrogées pour 
cette ®valuation. Le suivi et lô®valuation ont ®t® soulign®s comme un domaine dans lequel il 
y a beaucoup à faire pour l'IFT mais dans laquelle le Secrétariat a manqué jusqu'à présent 
de capacités suffisantes et pour lesquels un cadre adéquat n'a pas encore émergé (voir 
encore une fois). Il n'y a jamais eu un examen institutionnel de revue de l'ensemble des 
opérations du Secrétariat - bien que cela ait été recommandé par Buse dans le rapport de 
2005 - et les observations de l'un des bailleurs de fonds interrogés souligne comment dans 
la réalité le "r¹le du Secr®tariat et des op®rations ont ®volu® par essais et erreurs côest-à-
dire il n'a pas été soigneusement planifié. En fait, il est toujours en mode de crise", une 
observation quôapprouve cette ®valuation. 

B70. Les responsabilit®s du Secr®tariat de lôIFT ont inclus la communication, les rapports 
de gestion et le plaidoyer concernant l'Initiative Fast Track au partenariat et à un auditoire 
plus large. Il a notamment inclus des communications écrites et orales directement à divers 
partenaires aux niveaux mondial et au niveau pays, ainsi que la production de rapports 
internes et des communications, des documents externes pour le grand public, et un site 
Web de l'IFT. Lôattention sur les communications a augmenté au fil du temps et les 
publications du Secrétariat sont devenues plus professionnelles. Néanmoins, les références 
¨ une mauvaise communication et une incompr®hension, qui sôest av®r®e souvent dans les 
entretiens de l'étude de cas locale (par exemple le Burkina Faso, le Kenya, le Mozambique 
et le Pakistan). Cela semblait être un problème permanent et pas seulement quelque chose 
qui s'est produit au début, pendant la période compréhensible du désarroi du lancement de 
lôIFT. Lô®valuation des ®tudes de cas a ®galement soulign® la confusion que le manque de 
clarté en ce qui concerne le rôle et les priorités du Secrétariat a causé au niveau national 
(par exemple, Mozambique, Burkina Faso, Rwanda) comme les pays s'efforcent de parvenir 
¨ l'approbation et au gain de financement avec des niveaux variables dôinformation du 
Secrétariat. Les lignes directrices du processus des pays (voir ¶B92) ont clarifié beaucoup 
de questions qui ont surgi dans le passé, mais il a fallu attendre Février 2009 pour que la 
version approuvée soit publiée. 

B71. Les pays ont parfois fait appel au Secrétariat de l'IFT pour un soutien sur des 
questions liées au processus d'approbation, le calcul des déficits de financement, ou le 
choix des modalités d'aide (voir les études pays de l'Ouganda, du Burkina Faso, du 
Cambodge, du Rwanda et du Mozambique). En général, le Secrétariat a décidé, dans ces 
cas de prendre une position neutre sur la question des modalités de l'aide. Néanmoins, au 
Rwanda par exemple, c'est sur une demande du Secrétariat de l'IFT qu'un plan de 10 ans a 
dû être rédigé (en plus de l'actuel plan à 5 ans). En Ouganda, le Secrétariat a fourni une 
évaluation de la crédibilité du cadre de financement basé sur le plan du pays.  
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Encadré B2 ï Changement dans les fonctions du Secr®tariat de lôIFT  

Responsabilités du 
secrétariat dans le 
document-cadre de 
2004 

Sélection de 
Responsabilités 
ajoutées au fil du 
temps  

Responsabilités telles que 
soulignées dans le document 
de la gouvernance du 
partenariat de 2009  

Observations 

Développement global 
de lôIFT, y compris:  

¶ Communiquer 
lôinformation ¨ 
propos de lôIFT 

¶ Organiser des 
r®unions de lôIFT 

¶ Faciliter la 
collaboration à tous 
les niveaux 

¶ Suivi de lôex®cution 
de lôIFT  

 
 

Supervision du 
travail des groupes  
et des équipes de 
travail de lôIFT 

¶ Soutien au Partenariat 
de lôIFT, au Pr®sident, 
au Conseil 
dôAdministration, aux 
Comités des Fonds 
Fiduciaires, aux GT et 
aux ET 

¶ Fournir soutien et 
coordination aux 
r®unions de lôIFT 

¶ Collecte, suivi et partage 
de l'information mondiale 
et entre les pays des 
montants et sources de 
financement  

¶ Coordiner les efforts du 
partenariat de lôIFT ¨ 
remplir les quatre 
lacunes (politiques, 
données, capacité et 
Finance) 

¶ Faciliter le partage des 
expériences 

La mobilisation de 
ressources ne 
figure pas 
expressément 
dans le cadre des 
fonctions du 
Secrétariat 
 

Le plaidoyer n'est 
pas nettement 
séparé des 
besoins 
spécifiques 
d'information de 
lôIFT  

 

Administration de 
EPT-Fonds 
Catalytique de lôIFT/ 
Soutien au CFC  

Administration du 
FDPE/soutien au 
Comité du FDPE 

Apporter un soutien au Comités 
de Fonds Fiduciaires dans leur 
vision de décaissement effectif 
et dans le processus de 
proposition de Fonds Fiduciaire 
de lôIFT 

A partir de 2006  
préciser que le 
rôle de fiduciaire 
pour le FC est 
directement sous 
la responsabilité 
de la BM  ï voir 
¶B85ïB86; ¶B116. 

Soutenir soutenir le 
développement des 
mesures de la 
performance entre les 
pays 

 

Fournir un appui, si nécessaire aux 
GDL et AP pour renforcer le processus 
dans le pays 

 

Maintenir un registre de tous les 
membres du Partenariat, y compris les 
membres GDLE et lôAP dans chaque 
pays partenaire  

 

 

Partage de 
connaissances, 
communications et 
sensibilisation 

 

Travailler avec les partenaires 
de lôIFT afin de provouvoir des 
communications effectives, en 
particulier au niveau pays 
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B72. Lôencadr® B2 ci-dessus compare la façon dont les fonctions du Secrétariat sont 
décrites dans le document-cadre de l'Initiative Fast Track et dans les modalités de 
gouvernance récemment révisées. Cela montre comment les fonctions du Secrétariat de 
l'IFT se sont étendues au fil du temps. En particulier, la récente réforme de gouvernance a 
cherché à étendre les fonctions du Secrétariat en conformité avec les zones qui ont été 
identifi®es comme ®tant des faiblesses de lôIFT. Cela comprend un soutien plus fort au 
processus et à la structure au niveau des pays, une considération plus explicite de la 
nécessité de fournir un appui aux quatre «lacunes», des données plus structurées des 
activités au niveau des pays, entre autres domaines. Un aspect qui se dégage est que le 
rôle du Secrétariat vis-à-vis du fonctionnement de l'IFT exigera des capacités solides en 
gestion financière et de contrôle au sein du Secr®tariat de LôIFT pour appuyer le Conseil 
dans ce domaine, et pour travailler en étroite collaboration avec la Banque mondiale. 
Actuellement, cette capacité n'existe pas au sein du Secrétariat, et c'est un domaine qui 
devra être abordé. Le FMSTM par exemple, dispose d'une unité spécifique pour les 
questions financières. 

B73. Toujours dans le cadre du nouveau r®gime de gouvernance pour lôIFT un r¹le de 
plaidoyer est affect® au Conseil dôAdministration (qui n'a pas de personnel permanent ¨ 
plein temps autres que le Secrétariat), et la responsabilité spécifique dans la promotion 
(parmi beaucoup d'autres responsabilités) est donnée au nouveau poste de président de 
lôIFT. Toutefois, le Secr®tariat n'a pas de responsabilit®s particuli¯res ¨ cet égard. En 
revanche, le FMSTM a consacré toute une section juste pour ses relations extérieures, 
l'équipe comprend des spécialistes en communications et en collecte de fonds qui font partie 
du personnel permanent. Il sera essentiel de veiller à ce que le Secrétariat dispose des 
ressources (humaines et financi¯res) pour mettre en îuvre ce mandat ®largi de mani¯re 
efficace. Certaines zones qui nôont quôune seule ligne dans la description des 
responsabilités dans les nouvelles modalités de gouvernance - comme le soutien aux quatre 
«lacunes» en effet requiert une expertise supplémentaire considérable - au niveau supérieur 
- au sein du Secrétariat pour s'assurer que le soutien constant de haute qualité peut être à la 
disposition des pays. Cela est particulièrement crucial compte tenu des résultats assez 
médiocres que l'IFT a eu à ce jour sur le soutien à remédier à ces lacunes (voir le volume 
principal de ce rapport de synthèse). 

Financement  

B74. Au départ, les frais du Secrétariat ont été supportées presque entièrement par la 
Banque mondiale. D'autres donateurs devaient contribuer, par le détachement de personnel 
à des postes clés au sein du Secrétariat à chaque fois que de besoin. Dans le rapport 
d'inventaire 2003, il a été convenu que la Banque continuerait d'abriter le Secrétariat et «de 
payer les coûts financiers de son personnel, conformément à la priorité de l'entreprise liée à 
la réalisation des OMDs» (IFT 2003c p.40). Il a cependant été suggéré que d'autres 
partenaires de lôIFT contribuent "à travers une formule de partage des coûts, grâce à des 
détachements et/ou des contributions à des coûts financiers" (p.3). D'autres discussions 
d'une telle formule ne figurent toutefois pas dans les minutes du Comité directeur. Au lieu de 
cela, en 2004, un fonds fiduciaire a été créé pour financer les opérations du Secrétariat (IFT 
Secretariat 2004a, Décembre 2004 : p.30). Le même rapport a estimé le coût du Secrétariat 
(« personnel, voyage et frais généraux ») à US $ 1,17 millions par an à cette époque et que 
la Banque mondiale a financé 67 % de ces coûts. Les frais de personnel supplémentaires de 
US $ 523.000 ont été absorbés par deux organismes partenaires (DFID et France) couvrant 
les frais de détachement de personnel au Secrétariat. Les promesses de contributions au 
Fonds Fiduciaire du Secrétariat en 2005 proviennent de DFID (RU) (GBP 300.000), 
Allemagne ($ 50.000) et la France ($ 50.000). 
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B75. Les op®rations du Fonds fiduciaire du Secr®tariat de lôIFT sont r®sum®es dans les 
Tableaux B2 et B3 ci-dessous. Ces chiffres ne donnent qu'une vision partielle des frais du 
Secr®tariat et du co¾t de la gestion globale de lôI FT, parce qu'ils ne comprennent pas les 
contributions en nature de la Banque mondiale, ni les coûts de la participation aux groupes 
de travail et équipes de travail des autres partenaires - activités qui pourraient être 
entreprises et / ou payées par le Secrétariat, et par conséquent auraient pu être plus visibles 
que les co¾ts entra´n®s par lôIFT. 

B76. Les tableaux montrent que les fonds fiduciaires du Secrétariat ont jusqu'à récemment 
été très tributaires des contributions du Royaume-Uni. Le Royaume-Uni est le seul donateur 
à avoir contribué chaque année depuis que le fonds a été créé en 2004, et représente plus 
de la moitié de toutes les contributions jusqu'à Juin 2009. Aucun autre donateur ne dépasse 
une part de 10% sur la période. Au cours des trois premières années, il n'y avait jamais eu 
plus de trois contributeurs en tout. Le nombre de cotisants est passé à six en EF2008 et 
neuf en EF2009 (lorsque la part du Royaume-Uni est tombée à environ un quart) ; Au cours 
de la dernière année, cinq des agences contributrices ont financé pour la première fois. Les 
décaissements du Fonds Ffiduciaire ont crû très rapidement après sa première année - de 
plus de 80% dans chacune des EF2006, EF2007 et EF2008, et par plus de 45 % en 
EF2009. 

B77. Les Fonds n'ont pas été alloués au Secrétariat en pourcentage automatique venant 
de l'argent promis au Fonds Fiduciaire (comme cela arrive souvent dans les autres 
partenariats mondiaux), au contraire le Secrétariat est dépendant des allocations 
spécifiques. Cela a signifié que le Secrétariat doit recueillir des fonds en faisant appel au 
CP. Cela a limité la capacité de gestion du Secrétariat de planifier ou de recevoir des 
ressources en temps opportun. Depuis sa création, les deux fonds fiduciaires de l'IFT ont 
déboursé 483 millions USD, mais l'équivalent d'à peine deux pour cent de ces fonds30 a été 
utilisé pour le fonctionnement du secrétariat de l'IFT et pour l'administration / supervision du 
FC.31  C'est un pourcentage faible par rapport à d'autres partenariats mondiaux. Le Fonds 
mondial pour le Sida, la tuberculose et le paludisme (FMSTP) consacre 5 % de ses 
dépenses globales de fonds de gestion (voir section I de cette Annexe, en particulier 
Tableau B6). Buse a identifié la nécessité d'une réforme du Secrétariat, qui inclurait à la fois 
des "contributions financières et en nature» (Buse 2005 p.vi). La majorité des personnes 
interrogées par Buse estiment que le Secrétariat "n'a pas été doté de ressources 
suffisantes »32, mais il a aussi été largement estimé que les partenaires ne seraient pas 
disposés à donner des « ressources suffisantes pour le travail opérationnel du Secrétariat 
pour le modèle actuel (sans parler d'élargissement) » (ibid, p.25). Et Buse de souligner aussi 
que «la littérature (sur les partenariats mondiaux) note la tendance à la sous-estimation du 
coût réel d'un partenariat et l'absence de ressources consacrées aux fonctions du 
secrétariat. La neutralité et les mauvaises dispositions risquent de devenir une fausse 
®conomie è (ibid. p. iv). Le partenariat de lôIFT a depuis son origine r®pugn® un mod¯le de 
«fonds mondial», cherchant plutôt à tenir le Secrétariat "lean and mean" (Buse 2005, p.27). 
Le souci de ne pas créer "une nouvelle bureaucratie" au niveau global semble avoir diminué 
quelque peu depuis lors et de nombreux donateurs de même que l'équipe travaillant sur le 
nouveau FDPE reconnaissent aujourd'hui la nécessité d'un Secrétariat plus fort. 

 

                                                
30

 Ceci est une estimation basée sur le budget du Secrétariat signalé par rapport aux FC et les décaissements FDPE. Elle ne 

comprend pas le coût du personnel détaché des agences partenaires. 
31 Il n'a pas été possible d'obtenir les chiffres du coût de l'administration FDPE. Contrairement aux FC, ils ne sont pas 

régulièrement mentionnés dans les rapports annuels du FDPE. 
32

 Ce fut également une opinion commune chez les interviewés de la présente évaluation. 
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                   Tableau B2 - Contributions des donateurs au Secr®tariat  de lôIFT du Fonds Fiduciaire (US $) 

  AF05 AF06 AF07 AF08 AF09 
Total  

2004ς2009 

Parts 
approximative

s  en(%) 

Australie                    321.908                321.908  3,3% 
Allemagne                    112.387                112.387  1,2% 
Royaume-Uni        541.440             544.884         1.803.537         1.596.336             660.792            5.146.989 53,2% 
France          54.026                   78.994               70.242                203.262  2,1% 
Canada                173.085             197.996             177.428                548.509  5,7% 
Pays-Bas              470.950                      470.950  4,9% 
Norvège                508.230             389.760                  897.990  9,3% 
Belgique                    280.968                280.968  2,9% 
Espagne                  315.976               70.242                386.218  4,0% 
Irlande                    351.210                351.210  3,6% 
Allemagne          50.000               50.000               144.000                  244.000  2,5% 
Etats-Unis                    702.420                702.420  7,3% 

total        645.466         1.065.834         2.484.852         2.723.062         2.747.597            9.666.811  100,0% 

Total US $ à 
partir de 
comptes BM         688.699         1.041.008         2.466.840         2.794.218         2.647.916            9.638.681   

Source : Banque mondiale 

Note :  

AF05 = 1 Juillet 2004 - 30 Juin 2006, etc 
La date de lancement du Fonds d'affectation spéciale a été le 8 Septembre 2004. Indique les contributions effectives de l'exercice 
(dans certains cas, les donateurs ont également pris des engagements pour les années suivantes). Les conversions en devises des 
contributions en non US $ sont estimées en utilisant les taux interbancaires Oanda pour la fin Juin de chaque année financière. C'est 
ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ .a Ŝƴ ¦{ Ϸ όǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΦ 
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Tableau B3 - D®caissements du Fonds du Secretariat de lôIFT 2004ï2009 (US $) 

 AF05 AF06 AF07 AF08 AF09 
Total  

2004ς2009 

Dépenses 
5ΩŀŎǘƛƻƴ  

2004ς2009 

Coûts Directs versés par le 
Groupe BM              
Dépense de personnel         7.812,25                        -           525.112,56     1.019.092,08     1.196.739,61        2.748.756,50  37,0% 
Honoraires des consultants    196.182,04       415.870,53         335.636,68        399.545,10     1.246.641,59        2.593.875,94  35,0% 
Frais généraux associés      31.395,51          13.523,59           36.493,56          31.393,48          15.202,47           128.008,61  1,7% 
Frais de voyage (net de rabais)      77.428,73       154.665,52         219.857,84        531.110,55        514.633,56        1.497.696,20  20,2% 
/ƻǶǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ                  1.274,16                350,00               1.624,16  0,0% 
Atelier media         4.830,85          14.368,39             7.260,65          89.844,93          90.221,49           206.526,31  2,8% 
Services contractuels                  55,00                          -            23.338,78          40.618,17             64.011,95  0,9% 

total     317.649,38       598.493,03     1.124.361,29    2.095.599,08    3.104.406,89       7.240.499,67  97,6% 
Frais administratifs       13.640,11          20.193,80           47.994,58          53.545,95          44.419,51           179.793,95  2,4% 

 Décaissements totaux    331.289,41       618.676,83      1.172.355,87     2.149.145,03     3.148.826,40        7.420.293,62  100,0% 

Augmentation annuelle   (%)  86,7% 89,5% 83,3% 46,5%   

Recettes totales 
(y compris le revenu de 
placement) 

688.698,97 1.041.008,39 2.466.839,61 2.794.218,35 2.647.915,52 9.638.680,84 
 

Excédent des recettes sur 
Les débours     357.409,48       422.331,56      1.294.483,74        645.073,32        500.910,88        2.218.387,22   
Solde du Fonds              
Début de période                     -         357.409,48         779.741,04     2.074.224,78     2.719.298,13                            -     
Fin de période    357.409,48       779.741,04      2.074.224,78     2.719.298,11     2.218.387,22        2.218.387,22   

Source : Banque mondiale. 
Note : Le 8 Septembre 2004 est la date de création du Fonds d'affectation spéciale du Secrétariat. AF05 = 1 Juillet 2004 - 30 Juin 2006, etc
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F. Les Fonds Fiduciaires de lôIFT 

B78. En outre à l'échelon mondial et des structures au niveau des pays décrits dans la 
section C ci-dessus, lôIFT comprend ®galement deux fonds fiduciaires ï le Fonds catalytique 
(FC) et le Fond de Développement du Programme Education (FDPE). Le FC, créé en Mars 
2003, a accord® des subventions ¨ relativement court terme aux pays approuv®s de lôIFT 
afin quôils puissent mettre en îuvre leurs plans. En 2007, le FC a été modifié pour devenir 
le Fonds catalytique ñ®largiò qui peut prendre sur les subventions ¨ court terme original ainsi 
que de plus grandes subventions à moyen et à long terme et ne se limite plus à seulement 
supporter les pays ñsans donateurò. Le FDPE, établie en 2004, aide à financer l'assistance 
technique pour aider les pays à développer des capacités pour améliorer l'analyse 
sectorielle et la planification. Elle vise également à promouvoir l'échange d'expertise, ainsi 
que la diffusion de bonnes pratiques et les progrès dans les résultats de l'évaluation et le 
suivi. 

Responsabilité Juridique et Fiducaire  

B79. Le FC et le FDPE sont gérés par la Banque mondiale à titre de fonds fiduciaire pour 
les donateurs qui y contribuent. Cela signifie que la Banque mondiale a à la fois la 
responsabilité juridique et fiduciaire de ces fonds (voir encadré B3 ci-dessous pour un 
aperçu de la gestion de ces fonds par la Banque mondiale). Les chefs d'équipe (TTLs) de la 
Banque mondiale supervisent les projets du FC et gérent les projets FDPE en échange de 
quoi les frais de gestion sont fournis. 

Organisation et prise de décisions  

B80. Chaque Fonds fiduciaire est régi par un Comité Stratégique. Ces comités regroupent 
des représentants des donateurs qui contribuent au fonds fiduciare. Ce ne sont pas tous les 
partenaires de lôIFT qui participent au financement et ¨ la gouvernance des fonds fiduciaires 
et par conséquent ce ne sont pas tous les partenaires qui sont représentés au sein du 
Comité Stratégique. Il n'y a pas de représentation des OSCs ou des pays partenaires dans 
aucun des Comités Stratégiques. 

B81. Les Comités Stratégiques des Fonds fiduciaires ont représenté jusque récemment, la 
composante la plus formalisée de la gouvernance de l'IFT.  Les procédures de gestion et de 
d®caissement des Fonds fiduciaires de lôIFT sont strictes et communes ¨ tous les Fonds 
Fiduciaires gérés par la Banque mondiale (voir encadré ci-dessous B3).  
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Encadré B3 - La Banque mondiale et les Fonds Fiduciaires 

La Banque participe à quelque 170 partenariats mondiaux et régionaux, pour lesquels il a engagé 
plus de 170 millions de dollars sur ses ressources propres pour l'exercice 2007. La Banque joue 
différents rôles dans ces initiatives, y compris de fiduciaire des fonds des donateurs, de contributeur 
financier, et d'agence d'exécution. Le financement concessionnel et partenariats mondiaux pour la 
vice-présidence assistent dans la mobilisation des Fonds fiduciaires et est responsable de la 
supervision globale des Fonds fiduciaires, y compris l'autorisation de tous les nouveaux Fonds 
fiduciaires. 

Fonds Fiduciaires
33

 gérés par la Banque mondiale ï chiffres essentiels 

Le nombre de Fonds fiduciaires gérés par la Banque mondiale est passé de 929 à la fin de l'exercice 
2006 à 1020 à la fin de l'exercice 2008. Entre l'exercice 2004 et 2008, le nombre des fonds fiduciaires 
détenus par la Banque mondiale (y compris les billets à ordre

34
) a triplé passant de 8.59 à 26.31 

milliards de dollars.  

Les décaissements annuels des fonds fiducaires gérés par le Groupe de la Banque mondiale ont 

augmenté régulièrement et rapidement ces dernières années ï de 10 % du total de l'IDA, la BIRD et 
les décaissements de Fonds Fiduciaire pour l'exercice 2002 (1,9 milliard de dollars) à 17 % à la fin de 
lôexercice 2006 (US $ 4,4 milliards de dollars) et ¨ 25 % ¨ la fin de lôexercice 2008.  

Les pays ®ligibles de lôIDA sont restés les principaux bénéficiaires des Fonds fiduciaires, recevant 
plus de la moitié du total des décaissements pour l'exercice 08. Sur une base régionale, la plus 
grande part des versements ont continué d'aller en Afrique (32 %), suivie par l'Asie de lôEst et du 
Pacifique (14 %) et lôAsie du Sud (13 %). La santé et les services sociaux ont reçu la plus grande part 
des versements (41 %), suivie par l'administration publique et du droit (14 %), l'agriculture (7 %) et 
lô®ducation (5 %). 

Taille des principaux Fonds Fiduciaires 

En date du 30 Juin 2008, l'actif détenu en fiduciaire par la Banque mondiale appartenant à Facilité 
internationale de financement pour la vaccination (IFFIm), Fonds mondial de Lutte contre le Sida, la 
Tuberculose et le Paludisme ï FMSTP ; le GEF et le financement du carbone ont représenté 66 % du 
total des actifs détenus. Les Fonds fiduciaires de l'EPT-IFT représentent moins de 3 % du total des 
actifs détenus. 

En termes de contributions en espèces reçues pour l'exercice 2008, le FMSTP a continué de recevoir 
la plus grande quantité, soit US $ 3,07 milliards, soit 35 % de toutes les contributions EF08 trésorerie. 
Les autres programmes-bénéficiaires qui ont reçu le plus ont été :  le GEF qui a reçu 788 millions de 
dollars, soit 9 % ; le Fonds Fiduciaire pour la Recontstruction de l'Afghanistan (ARTF) reçoit 745 
millions de dollars ou 8,5 %, et lôIFT qui a re­u 420 millions de dollars ou 5 %. Au total, ces quatre 
premiers programmes ont reçu environ 5 milliards de dollars, soit 57 % de toutes les contributions 
pour lôexercice 2008.  

Réforme de la gestion et typologie du Fonds fiduciaire de la BM 

Avec le lancement d'une série de réformes du Fonds d'affectation spécial à la fin de 2001, la Banque 
mondiale a élaboré un ensemble de politiques uniformes et des contrôles, un cadre d'organisation 
décentralisé plus robuste, un programme d'accréditation obligatoire, et un système d'information 
intégré pour appuyer leur gestion. Pour tenir compte des risques associés à l'administration d'une 
forte croissance, rendant de plus en plus complexe le portefeuille du fonds et en attirant les Fonds 
fiduciaires afin de les intégrer dans les stratégies et les opérations de la Banque, la direction de la 

                                                
33 Un fonds créé pour être administré par la Banque mondiale avec des contributions d'un ou de plusieurs 

bailleurs de fonds pour soutenir des activités ou des programmes de développement.  Un fonds fiduciaire peut 
être spécifique à chaque pays, régional ou global. Il permet de financer les activités bénéficiaires, activités de la 
Banque, les activités de partenariat, ou une combinaison de ces éléments. Il peut être configuré comme un fonds 
de programme pour couvrir une série d'activités, ou sur un free standing, à objectif unique. Un fonds fiduciaire 
peut être exécuté soit par un organisme destinataire externe à la Banque, ou par la Banque elle-même.  
34 Les contributions irrévocables et juridiques annoncées par les donateurs grâce à des accords signés et réglés 

par voie de dépôt d'une note de la demande. 
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Banque a introduit un cadre de gestion du Fonds d'affectation spécial (TFMF) qui a été approuvé par 
le Conseil à la fin de 2007. 

Une nouvelle typologie des Fonds gérés par la BM 

Le cadre de gestion du Fonds fiduciaire définit une typologie de la BIRD / IDA-portefeuille des fonds 
fiduciaires administrés et composés de trois grandes catégories de fonds, basé sur le type de 
services fournis et le rôle d'exécution pris en charge par la Banque :   
  

(i) Fonds Fiduciaire exécuté par la Banque mondiale (BETFs) sont ceux pour lesquels la 
Banque a le pouvoir de dépenser pour l'appui de son propre programme, y compris pour les 
activités d'analyse et de conseil, activités liées au projet, les secrétariats de partenariat et les 
activités d'administration activités d'analyse et de conseil, activités liées au projet, les 
secrétariats de partenariat et les activités d'administration de fonds fiduciaires.    

(ii) Fonds Fiduciaire exécutés par le Récipendaire (RETFs) sont ceux que la Banque transmet à 
un destinataire tiers pour des activités de développement, le financement de l'investissement 
en général et les besoins récurrents de prestation de services, le renforcement des capacités 
et l'assistance technique. La Banque joue normalement un rôle opérationnel pour ces fonds, 
y compris l'évaluation et la supervision des activités financées.  

(iii) Fonds Financier intermédiaire (FFIs) comprennent un ensemble hétérogène de fonds 
fiduciaire non couverts par les BETFs ou RETFs, par exemple, de fonds impliquant 
l'ingénierie financière et les mécanismes complexes de financement ou des modalités selon 
lesquelles la Banque fournit des services spécifiques administratifs ou financiers avec un rôle 
limité de fiduciaire ou opérationnel. Les FFIs visent en général les initiatives des multi-
donateurs destinées à appliquer les accords internationaux en faveur de partenariats 
mondiaux et de programmes.  
 

Par valeur des décaissements, les FFIs représentent la catégorie la plus importante de ces fonds, 
avec 52 % du total des décaissements pour l'exercice 2008. Les RETFs sont la deuxième plus 
importante catégorie, avec 38 % du total des décaissements, alors que BETFs compte pour la plus 
petite portion des décaissements, avec 6 %. Les FFIs majeures incluent l'initiative PPTE, le FEM, le 
Fonds mondial, les fonds de carbone, et l'IFFIm 

Le Fonds Catalytique est un fonds fiduciaire exécuté par un destinataire tiers (RETF), et le FDPE est 
un fonds fiduciaire exécuté par la Banque mondiale (BETF). 

Réforme dans la gestion par la Banque mondiale de Fond Fiduciaire en Juillet 2008 

La version révisée de la politique opérationnelle et de la procédure de la Banque (OP / BP) 14.40 sur 
les fonds fiduciaires a été publiée le 1er Juillet 2008, avec des implications majeures sur les normes 
appliquées aux fonds fiduciaires gérés par la Banque mondiale  :  

ѭ Les BETFs seront integrés aux budgets administratifs et processus existants de la Banque. 

ѭ Les RETFs seront  alignés aux processus, systèmes et mécanismes de contrôle applicable à la BIRD et aux prêts 

de l'IDA, y compris aux politiques fiduciaires et de sauvegarde et à l'application du cadre de résultats. 

ѭ Les FFIs feront l'objet d'un examen technique plus systématique des instruments financiers 
et une révision de la haute direction et d'approbation. En particulier, les fonds fiduciaires avec 
des composantes d'ingénierie financière seront considérés FFIs et feront  l'objet d'un examen 
en amont et en aval de surveillance des risques financiers et de mise en îuvre. 

À compter de la fin de l'exercice 2008, les projets RETF de plus de 5 millions de dollars sont soumis 
aux mêmes procédés de la Banque que pour les prêts ordinaires et sont déclarés comme faisant 
partie du portefeuille de la Banque. Une mise à jour du Manuel du Fonds fiduciaire, qui éclaire sur la 
manière dont les politiques sont consignées dans les processus d'affaires, a été publiée en 
Décembre 2008. Au niveau des pays, l'intégration systématique des fonds fiduciaires dans la 
Stratégie d'Aide au Pays (CAS) est en cours.  
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B82.  Le Comité stratégique du FC, définit les politiques et directives des FC, décide des 
allocations par pays, et fournit des orientations au Secrétariat de l'IFT au cours de 
lôex®cution. Les D®cisions au sein du comit® strat®gique sont prises par consensus. Le 
Comité Stratégique du FC est présidé par un représentant de la Banque mondiale (bien que 
cela doive changer  sur les bases de la nouvelle gouvernance). En général, les réunions du 
comité stratégique sont tenues juste après les réunions du Comité directeur comme il ya 
beaucoup de chevauchement dans leur composition.  

B83.  Le FDPE fonctionne de la même manière que le FC. Il est présidé par la BM (ce qui 
changera dans les modalités de gouvernance révisées), et les membres de son comité 
stratégique sont les donateurs qui contribuent ainsi que la Banque mondiale. Le Comité 
Stratégique du FDPE  fixe les critères pour l'utilisation des ressources du Fonds et décide 
des allocations régionales. Le comité stratégique se réunit chaque année pour examiner les 
progrès de l'année précédente, décide de l'allocation et approuve (sur la base dôune non-
objection) les plans régionaux pour l'année à venir.  

B84.  Contrairement au FC, le FPDE est un fond exécuté par la Banque mondiale (voir 
Encadré B3 ci-dessus). La gestion du financement du FDPE est déléguée aux équipes 
régionales de la Banque charg®es de lô®ducation/aux ®quipes de gestion du D®veloppement 
Humain.Les gestionnaires régionaux sont chargés de préparer un plan annuel pour 
l'utilisation des fonds en collaboration avec leurs employés qui travaillent au niveau des pays 
et avec d'autres donateurs au niveau local, du suivi de ces activités, et des rapports annuels 
sur les progr¯s de mise en îuvre, les r®sultats et les comptes du Fonds. Les plans annuels 
sont transmis au Comité stratégique. En pratique, le FDPE a largement fonctionné sur la 
base des propositions soumises par des chefs d'équipe de la BM à leurs directeurs 
régionaux. Le FDPE a également un rôle spécifique de soutien aux plans sectoriels 
d'éducation, mais la réalité a souvent été qu'il a financé les priorités des chefs d'équipe. Une 
équipe spéciale a été créée en 2007 pour faire quelques suggestions à propos de ré-
étalonnage et il a été suggéré que les propositions au niveau des pays devraient être 
signées par le groupe local d'éducation. Cependant l'évaluation n'a trouvé aucune preuve 
que telle ou telle autre recommandation formulée par l'Équipe spéciale ait été mise en 
îuvre. Le FDPE est examin® en d®tail ¨ lôappendice IV. 

Liens et relations entre le Fonds Fiduciaire et le Secrétariat  

B85.  Alors que la Banque mondiale a la responsabilité  légale et fiduciaire de gérer le FC, 
le Secr®tariat de lôIFT exerce la responsabilit® quotidienne. Le Secr®tariat de l'IFT sert de 
secrétariat aux comités stratégiques du FDPE et du FC et de liaison avec les gestionnaires 
opérationnels de la Banque. À ce titre, elle organise les réunions des comités stratégiques. 

B86.  Le Secrétariat de l'IFT fait des rapports périodiques sur les activités du Fonds aux 
partenaires de l'IFT à travers le Comité de Pilotage. Le Secrétariat est sensé avoir un rôle 
de supervision à l'égard du Fonds Fiduciaire mais en pratique le FDPE et le FC ont été 
présidés, appliqués et contrôlés principalement par la BM.  
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Prise de décision stratégique sur la façon dont les fonds peuvent et doivent 
être utilisés  

B87.  Les décisions sur la stratégie, la politique et l'affectation des fonds du FC en réponse 
aux demandes particulières des pays, sont toutes prises par le Comité stratégique, souvent 
au cours de la même réunion. Les bailleurs de fonds auraient lutté avec le volume de travail 
relatif aux demandes des pays et y travailler les a amen®s ¨ se partager lôexamen d®taill® de 
la revue de documentation.   

B88. Deux questions clés pour le comité ont été le rôle de la Banque au niveau des pays 
et un manque de clarté sur les étapes (par exemple pour les allocations financières et les 
décaissements) au niveau national. Ces questions ont été discutées lors des récentes 
r®unions de óIFT et certaines mesures ont ®t® prises dans le cadre de la derni¯re r®forme de 
la gouvernance, à la fois en termes d'approches et de processus. Le développement d'un 
diagramme et un Guide du processus de l'Initiative Fast Track (IFT 2009a) pour les 
processus au niveau des pays a aidé à préciser les étapes qui sont censées avoir lieu au 
niveau des pays et comment elles s'articulent. Le but de ces documents d'orientation est de 
définir clairement les étapes qui sont suivies au niveau des pays dans la préparation, 
lô®valuation et le processus d'approbation de lôIFT (Secr®tariat IFT 2008).  Cela représente 
un effort important dans la clarification des procédures au niveau pays. Toutefois, le 
processus au niveau mondial du mode de gestion du Fonds fiduciaire est moins clair - 
l'explication du diagramme sur cette question manque de détails "Le CFC demande à un 
organisme indépendant, une étude théorique de la proposition d'aide à la prise de décision 
... Le CFC accepte les modalités du FC et de surveillance de l'entité (SE) et décide de 
l'attribution du FC» (IFT 2009a). 

 

B89. Des points de vue importants ont été exprimés lors de l'évaluation (en particulier par 
les personnes interrog®es nôappartenant pas au groupe des donateurs de la Banque 
mondiale) sur l'utilisation du FDPE. Le FDPE a été décrit comme étant essentiellement 
dirig® par la Banque mondiale avec dôautres b®n®ficiaires au niveau national et mondial 
ayant très peu de compréhension sur la finalité du FDPE et du processus par lequel il 
pourrait être consulté.  

G. Gouvernance au Niveau Local 

B90. Le Cadre de travail de lôIFT a eu des implications au niveau de la gouvernance 
locale. En réalité, les principaux résultats des discussions sur la gouvernance et les modèles 
en 2002 et 2003 ont ®t® de d®placer lôobjectif de lôIFT au niveau local. Cependant, les 
procédures au niveau local nôont pas ®t® expliqu®es clairement, et la majeure partie de 
lô®nergie des partenaires a sans cesse, ®t® d®vou®e ¨ rendre les m®canismes du partenariat 
plus efficaces au niveau international. Cependant, du moment où beaucoup de pays 
rejoignent lôIFT, le besoin de détailler et de clarifier plus tard la gouvernance locale, est 
devenu apparent. De la m°me mani¯re que le Cadre de travail de lôIFT a codifi® lôensemble 
du modèle IFT, le guide le plus récent de procédures locales, cherche également à clarifier 
les procédures et les responsabilités au niveau local. Ce processus de changement a été 
long à se réaliser et le manque de clarté qui en a résulté a été problématique pour beaucoup 
de pays.  

En direction du Pays  

B91. Le tableau B10 (à la fin de cette annexe) montre en détail les responsabilités 
actuelles affect®es aux diff®rentes couches de gouvernance au sein de la structure de lôIFT 
et met en exergue les responsabilités significatives placées au niveau local. Le document du 
Cadre de travail de lôIFT met en exergue la responsabilité au niveau local en vue de 
sôassurer quôil existe un plan sectoriel pour lô®ducation avec un co¾t ®valu®, clairement 
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contr¹lable, et qui sôadresse aux contraintes de capacit®s du pays. Cô®tait un des principes 
majeurs de lôIFT. «Côest un compact dans lequel les gouvernements font montre de leur 
engagement pour lô®ducation ¨ travers des efforts  de transformation de leurs syst¯mes 
dô®ducationè (Banque mondiale 2002:p.4) et les donateurs en revanche, mettront à 
disposition leur appui technique.  Par conséquent, çon nôinsistera jamais assez sur la 
n®cessit® de booster lôappropriation locale et dôengager les communaut®s locales, dans un 
contexte dôenvironnement de plus en plus d®centralis®sè (ibid.:p.20). Lôappropriation du 
pays constitue ainsi un des principes directeur du Cadre de travail de lôIFT (IFT 2004d). De 
ce fait, on attend de la proc®dure de lôIFT dans son ensemble, quôelle soit pilot®e au niveau 
local et que la prise de d®cision primaire et lôactivit® en soient un point focal. 

Renforcement des Procédures au Niveau Local 

B92. En Mars 2007 le Secr®tariat a pr®sent® au CP un rapport sur lôassurance de la 
qualit® dans lôIFT. Le rapport avait ®valu® la qualit® de 28 Plans Sectoriels pour lôEducation, 
utilisant une échelle de 12 points. Le rapport souligne que le Cadre Indificatif nôa ®t® 
référencé que par un peu plus de la moitié des PSE. A la Réunion Technique de Bonn (IFT 
2007w) des groupes de discussion ont été organisés sur la manière dont les procédures 
locales pourraient être améliorées. Quelques représentants de donateurs intervenant au 
niveau local étaient présents à cette réunion, de même que ceux des OSC. La discussion ï 
tout en reconnaissant combien il était important «que le processus mené au niveau local  
demeure au cîur de lôIFTè-  a décelé quelques difficultés inhérentes à la façon de travailler 
(IFT 2007w :12), notamment :  

 

(a)   La complexité du rôle du donateur principal ï qui pourrait facilement être déchiré par 
« des r¹les multiplesé singuli¯rement leur implication dans le d®veloppement 
politique et la mise en îuvre, de m°me que lô®valuation du progr¯s, des conflits 
dôint®r°ts pourraient surgir et °tre apparents dans le processus dôapprobation » 
(ibid.:12). 

(b)   Une confession sur le fait que la capacité technique à faire ce qui était demandé par 
le Partenariat, nô®tait pas toujours disponible au niveau des agences locales. 

(c)   Les employés des donateurs ont toujours eu des motivations pour travailler en 
direction des objectifs globaux de lôIFT en cr®ant des partenariats au niveau local. 

(d)   Les communications entre le Siège de lôagence donatrice et la structure locale ont eu 
besoin dô°tre am®lior®es «pour booster les synergies» comme lôont fait les 
communications « entre le Secr®tariat de lôIFT et les agences à différents niveaux » 
(ibid). 

B93. Une Equipe de Travail (ET) a été mise sur pied (présidée par la CE, et comprenant 
lôUNESCO, le Royaume Uni, la France, les Pays Bas, le CME, la Banque mondiale et 
lôAllemagne. Initialement, les objectifs de lôET ®tait de voir comment am®liorer lôassurance de 
la qualité au niveau de la planification et les étapes de la mise en îuvre. Une année plus 
tard, en avril 2008, lôET a été ouverte pour accueillir le Ghana, la Guyane, le Mozambique, le 
Danemark, lôIrlande, la Norv¯ge et la Su¯de. 
 
B94. Le Guide de procédures locales a été élaboré et un tableau de lôensemble de la 
procédure a été approuvé par le CP en Septembre 2008 (IFT 2009a:3). Les lignes 
directrices ont été présentées au CP en Décembre 2008 et approuvées en Janvier 2009. Le 
guide définit clairement qui sont les véritables acteurs au niveau du pays et quels sont les 
r¹les et responsabilit®s dont ils disposent dans la proc®dure de lôIFT. (Cependant, quelques 
aspects du guide de procédures demeurent incomplets : ils renvoient particulièrement à une 
procédure de stratégie intérimaire pour les états fragiles, qui doit être repensée ï (voir 
Annexe H). 
 




